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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-17

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-17

OBJET   : Finances - Adoption de la décision modificative n°2 du budget principal 2020. 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont
le siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.1/004-1 du 5 février 2020 relative à
l’adoption du budget primitif du budget principal pour l’exercice 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.4/038-1 du 7 octobre 2020 relative à
l’adoption de la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2020 ;

CONSIDERANT que l’intervention d’éléments nouveaux nécessite l’ouverture de crédits
supplémentaires ou de réajustements des prévisions budgétaires existantes ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE la décision modificative n°2 pour 2020. 

ARTICLE 2 : DIT que les inscriptions budgétaires en section de fonctionnement au titre
de la décision modificative 2020 s’élèvent à -23 265,00 €. 

ARTICLE 3 : DIT  que  les  prévisions  des  dépenses  et  recettes  correspondantes  sont
ouvertes aux chapitres suivants : 

Accusé de réception en préfecture
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DU 2 DÉCEMBRE 2020

CHAP. LIBELLE MONTANT EN EUROS
Recettes   

74 Dotations et participations - 23 265,00
 TOTAL Recettes - 23 265,00
Dépenses   

011 Charges à caractère général - 23 265,00
 TOTAL Dépenses - 23 265,00

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-18

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2020.5/067-18

OBJET   : Finances - Budget principal. Admissions en non-valeur. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et suivants et
L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget principal pour l’exercice 2020 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé par le comptable de la direction générale des
finances publiques pour l’exercice 2020 en date du 2 novembre 2020 ; 

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la direction générale des finances publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ; 

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en  non-valeur  la  somme  de  75 600,58 euros  sur  le  budget
principal pour l’exercice 2020.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2020. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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N°CT2020.5/067-19

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-19

OBJET   : Finances - Budget annexe. Admissions en non-valeur.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget annexe « assainissement » pour l’exercice 2020 ;  

VU l’état des produits irrécouvrables adressé par le comptable de la direction générale des
finances publiques pour l’exercice 2020 en date du 15 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la direction générale des finances publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ; 

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en non-valeur la somme de 2 120,04 euros sur le budget annexe
« assainissement » pour l’exercice 2020.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2020. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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N°CT2020.5/067-20

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-20

OBJET   : Finances - Budget principal. Créances éteintes.

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget principal pour l’exercice 2020 ; 

VU l’état  des  créances  éteintes  adressé par  le  comptable  de la  direction  générale  des
finances publiques pour l’exercice 2020 en date du 2 novembre 2020 ; 

CONSIDERANT qu’une créance est dite éteinte lorsqu’une décision juridique extérieure
définitive  prononce  son  caractère  irrécouvrable  et  s’oppose  donc  à  toute  action  en
recouvrement par le comptable public ; 

CONSIDERANT  que  les  créances  éteintes  notifiées  par  le  comptable  public  de  la
direction  générale  des  finances  publiques  s’élèvent  à  4 048,85  euros  pour  le  budget
principal ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en  non-valeur  la  somme  de  4 048,85 euros  sur  le  budget
principal pour l’exercice 2020.
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2020. 

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-21

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20

Numéro de l'acte CT2020.5/067-21 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201202-lmc121416-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-21

OBJET   : Finances - Budget principal. Ouverture du quart des crédits d'investissement. 

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction  budgétaire  et  comptable  M14 modifiée  et  applicable  à  partir  du  1er

janvier 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.1/004-1 du 5 février 2020 adoptant
le budget primitif du budget principal pour 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.4/038-1 du 7 octobre 2020 adoptant
la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2020 ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2020.5/067-1 du  2  décembre  2020
adoptant la décision modificative n°2 du budget principal pour l’exercice 2020 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  principal 2021, les dépenses d’investissement, dans la limite du
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quart des crédits ouverts en 2020.

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Budget principal

Chapitre BP+DM 2020
Autorisation
2021 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 7 715 237,00 € 1 928 809,25 €
204 -  Subventions  d’équipement
versées

3 220 480,00 € 805 120,00 €

21 - Immobilisations corporelles 32 448 912,00 € 8 112 228,00 €
23 - Travaux en cours 1 800 000,00 € 450 000,00 €
26  -  Participations  et  créances
rattachées à des participations

305 200,00 € 76 300,00 €

27  -  Autres  immobilisations
financières

1 729 275,00 € 432 318,75 €

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-22

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-22

OBJET   : Finances - Budget annexe. Ouverture du quart des crédits d'investissement. 

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49 modifiée  et  applicable  à  partir  du  1er

janvier 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.1/005-1 du 5 février 2020 adoptant
le budget primitif du budget annexe « assainissement » pour 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.4/038-2 du 7 octobre 2020 adoptant
la décision modificative n°1 du budget annexe « assainissement » pour l’exercice 2020 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « assainissement »  2021,  les  dépenses  d’investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts en 2020.
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ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Budget annexe Assainissement

Chapitre BP+DM 2020
Autorisation
2021 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 1 574 134,00 € 393 533,50 €
21 - Immobilisations corporelles 4 890 679,00 € 1 222 669,75 €
23 - Travaux en cours 200 000,00 € 50 000,00 €

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-23

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-23

OBJET   : Finances - Budget annexe. Ouverture du quart des crédits d'investissement. 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M4 modifiée et applicable à partir du 1er janvier
2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.1/006-1 du 5 février 2020 adoptant
le budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour 2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.4/038-3 du 7 octobre 2020 adoptant
la décision modificative n°1 du budget annexe « parcs de stationnement » pour l’exercice
2020 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « parcs  de  stationnement »  2021,  les  dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts en 2020.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20

Numéro de l'acte CT2020.5/067-23 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201202-lmc121418-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Budget annexe Parcs de Stationnement

Chapitre BP+DM 2020
Autorisation
2021 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 200 000,00 € 50 000,00 €
21 - Immobilisations corporelles 1 009 311,08 € 252 327,77 €

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°CT2020.5/067-24

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20

Numéro de l'acte CT2020.5/067-24 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201202-lmc121419-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/067-24

OBJET   : Finances - Budget annexe. Ouverture du quart des crédits d'investissement. 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M4 modifiée et applicable à partir du 1er janvier
2020 ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.1/007 du 5 février 2020 adoptant le
budget primitif du budget annexe « eau potable » pour 2020 ;

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ; 

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget annexe « eau potable » 2021, les dépenses d’investissement, dans
la limite du quart des crédits ouverts en 2020.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Budget annexe Eau potable

Chapitre BP+DM 2020
Autorisation
2021 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles 115 000,00 € 28 750,00 €

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/068-1

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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Accusé réception le 14/12/20
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/068-1

OBJET   : Aménagement-Maîtrise foncière - Abrogation de la délibération du conseil de
territoire  n°CT2020.2/020-3  du  15  juillet  2020  relative  aux  délégations  au
Président en matière de droit de préemption urbain

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.213-3 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.4/056-5 du 21 juin 2017 modifiée
relative à la délégation du droit de préemption urbain consentie à la commune de Créteil ;

VU la  délibération du conseil de territoire n°CT2020.2/020-3 du 15 juillet 2020 relative
aux délégations du Président en matière de droit de préemption urbain ;

CONSIDERANT que par délibération du conseil de territoire n°CT2017.4/056-5 du 21
juin 2017 modifiée, le Territoire a délégué à la commune de Créteil le droit de préemption
urbain sur plusieurs secteurs et notamment sur le secteur de l’îlot Jacquard ; qu’il convient
de retirer la délégation consentie à la commune sur ce secteur ;

CONSIDERANT  qu’à  cet  égard  il  convient  d’abroger  la  délibération  du  conseil  de
territoire n°CT2020.2/020-3 du 15 juillet 2020 relative aux  délégations du Président en
matière de droit de préemption urbain ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

ARTICLE 
UNIQUE :

ABROGE la délibération du conseil de territoire n°CT2020.2/020-3 du 15
juillet 2020 relative  aux délégations du  Président en matière de droit de
préemption urbain.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/068-5

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/068-5

OBJET   : Aménagement-Maîtrise  foncière -  Délégations  du  Président  en  matière  de
droit de préemption urbain et de droit de priorité

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.213-3 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU ensemble, les délibérations du conseil de territoire n°CT2017.4/056-2, CT2017.4/056-
4 à 5 du 21 juin 2019, n°CT2017.4/056-8 à 12 du 21 juin 2017, n°CT2017.5/084-2 à 4 du
28  septembre  2017,  n°CT2018.1/009-2  du  14  février  2018,  n°CT2018.6/124-4,
n°CT2018.6/124-5 du 5 décembre 2018, n°CT2019.4/098-4 et  5 du 2 octobre 2019 et
n°CT2020.5/068-3 du 2 décembre 2020 portant délégation du droit de préemption urbain
à diverses communes membres, au Syndicat d’action foncière du Val-de-Marne et à la
SADEV 94 ;

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2020.5/068-1  du  2  décembre  2020
abrogeant la délibération du conseil  de territoire n°CT2020.2/020-3 du 15 juillet  2020
relative aux délégations du Président en matière de droit de préemption urbain ;

VU la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2020.5/068-2  du  2  décembre  2020
abrogeant  la délégation de la délégation du droit  de préemption urbain consentie à la
commune de Créteil sur les parcelles cadastrées section BE n°516 et section BD n°191,
196, 199, 202 et 271 ;

CONSIDERANT que par délibération n°CT2020.5/068-2 du 2 décembre 2020, le conseil
de territoire a abrogé la délégation du droit de préemption urbain consentie à la commune
de Créteil sur les parcelles cadastrées section BE n°516 et section BD n°191, 196, 199,
202 et 271 ;

CONSIDERANT qu’à la suite de cette abrogation, il convient de déléguer de nouveau au
Président l’exercice du droit de préemption urbain dont l’établissement public territorial
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

est titulaire ou délégataire, sauf sur les secteurs déléguées en application des délibérations
du  conseil  de  territoire  n°CT2017.4/056-2,  CT2017.4/056-4  à  5  du  21  juin  2019,
n°CT2017.4/056-8 à 12 du 21 juin 2017, n°CT2017.5/084-2 à 4 du 28 septembre 2017,
n°CT2018.1/009-2  du  14  février  2018,  n°CT2018.6/124-4,  n°CT2018.6/124-5  du  5
décembre 2018, n°CT2019.4/098-4 et  5 du 2 octobre 2019 et  n°CT2020.5/068-3 du 2
décembre 2020 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

CHARGE le  Président  d’exercer  au  nom  de  l’établissement  public
territorial, le droit de préemption urbain et le droit de priorité dont celui-ci
est  titulaire  ou  délégataire  et  de  déléguer  ce  droit  à  l’occasion  de
l’aliénation d’un bien aux communes et tout autre organisme prévu par les
textes, sauf sur les secteurs délégués en application des délibérations du
conseil de territoire n°CT2017.4/056-2, CT2017.4/056-4 à 5 du 21 juin
2019, n°CT2017.4/056-8 à 12 du 21 juin 2017, n°CT2017.5/084-2 à 4 du
28  septembre  2017,  n°CT2018.1/009-2  du  14  février  2018,
n°CT2018.6/124-4,  n°CT2018.6/124-5  du  5  décembre  2018,
n°CT2019.4/098-4  et  5  du  2  octobre  2019  et  n°CT2020.5/068-3  du  2
décembre 2020.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/069-2

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20

Numéro de l'acte CT2020.5/069-2 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201202-lmc121344-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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N°CT2020.5/069-2

OBJET   : Aménagement - ZAC de Noiseau - Approbation des modalités de concertation
préalable à la création de la ZAC

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment l’article L.103-2, 2° ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  du
Haut-Val-de-Marne n° DC 2008-79 du 9 octobre 2008 déclarant d’intérêt communautaire
le site dit « France Telecom » situé sur la commune de Noiseau ;

VU la délibération du conseil  de territoire n°CT2018.2/035 du 4 avril  2018 relative à
l’initiative de la zone d’aménagement concerté (ZAC) à vocation mixte d’habitat sur le
site dit  « France Telecom » à Noiseau,  à la définition des objectifs  poursuivis  et  aux
modalités de la concertation préalable à la création de la ZAC ;

VU le bilan de la concertation préalable à la création de la zone d’aménagement concerté
sur l’ex-site « France Télécom » à Noiseau tiré par délibération du conseil de territoire
n°CT2019.5/124-1 du 11 décembre 2019 ;

CONSIDERANT que  le  site  France  Telecom  à  Noiseau  a  été  reconnu  d’intérêt
communautaire par délibération du conseil communautaire n°DC 2008-79 du 9 octobre
2008,  au  titre  des  compétences  «  Aménagement  de  l'espace  »  et  «  Développement
économique  »  de  l’ancienne  communauté  d’agglomération  du  Haut  Val-de-Marne
(CAHVM) ;

CONSIDERANT qu’inséré au cœur d’un vaste plateau agricole, sur une surface de près
de 12 hectares, le site présente des perspectives paysagères sur la forêt Notre-Dame au sud
et  sur  les  continuités  écologiques  du massif  forestier  de l’Arc boisé ;  que sur  le plan
hydraulique,  il  est  bordé  à  l’est  par  le  ruisseau  des  Nageoires  qui  alimente  le  ru  du
Morbras,  affluent  de  la  Marne ;  que  le  paysage  est  marqué  par  une  tour  hertzienne
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dominant un ensemble de bâtiments en friche, mais également par une grande richesse
végétale et arborée s’ouvrant sur des espaces agricoles ;

CONSIDERANT qu’afin  de  reconnecter  le  site  au  centre-bourg  de  Noiseau  tout  en
valorisant  l’interface ville/campagne,  l’établissement public territorial  Grand Paris  Sud
Est Avenir (GPSEA), par délibération du conseil de territoire n°CT2018.2/035 du 4 avril
2018,  a pris  l’initiative de la création d’une Zone d’Aménagement  Concerté  (ZAC) à
vocation mixte d’habitat et de développement économique ;

CONSIDERANT que dans le cadre de cette procédure, et conformément aux dispositions
de l’article  L.103-2,  2° du code de l’urbanisme,  il  convient  d’engager  la concertation
associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations
locales  et  les  autres  personnes  concernées  sur  la  base  d’objectifs  poursuivis  par
l’opération ;

CONSIDERANT que GPSEA a ainsi mené une concertation à compter du 4 décembre
2018  avec  l’organisation  d’une  réunion  publique  de  lancement  à  l’hôtel  de  Ville  de
Noiseau le 4 décembre 2018 réunissant environ 250 participants ;  que la procédure de
concertation s’est poursuivie le temps de l’élaboration du projet avec la diffusion d’une
plaquette de communication dans les boîtes aux lettres des habitants, la publication d’un
article présentant le projet dans le bulletin municipal, la mise à disposition de registres de
concertation, la tenue d’un stand lors de la fête de Noiseau et l’installation de 3 panneaux
d'exposition en mairie ;

CONSIDERANT que la démarche ayant ainsi permis de recueillir les besoins et ressentis
des habitants par rapport au projet et d’apporter des réponses à leurs interrogations, le
conseil de territoire a tiré le bilan de la concertation par délibération n°CT2019.5/124-1 du
11 décembre 2019 ;

CONSIDERANT que suite au bilan de la concertation, les études pré-opérationnelles se
sont poursuivies et la programmation a été précisée et amendée pour mieux répondre aux
enjeux environnementaux de la ZAC ;

CONSIDERANT qu’ainsi, il convient, afin d’assurer une concertation tout au long du
projet d’aménagement, de présenter ce projet et ses évolutions à la population ;

CONSIDERANT que  par  conséquent,  il  est  nécessaire  d’organiser  une  nouvelle
concertation  dont  les  modalités  sont  librement  définies  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité à l’initiative de l’opération ;
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LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : FIXE les modalités de la concertation comme suit :  
 La  diffusion  d’informations  dans  les  journaux  et  sur  les  sites

internet de Grand Paris Sud Est Avenir et de la ville de Noiseau ;
 La mise à disposition du public d’un registre au siège de Grand

Paris Sud Est Avenir et à la mairie de Noiseau ;
 Et toute autre action complémentaire éventuelle de concertation.

ARTICLE 2 : DIT que  la  concertation  se  déroulera  pendant  toute  la  durée  de
l’élaboration du projet d’aménagement avec les habitants, les agriculteurs,
les associations locales et les autres personnes concernées.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°CT2020.5/079-1

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2020.5/079-1

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Plan local d'urbanisme de la commune de Bonneuil-
sur-Marne - Bilan de la concertation 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme notamment les articles L.153-31 et suivants et  R. 153-3 et
suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°10 du 17 décembre
2015, prescrivant la révision du plan local d’urbanisme et définissant les modalités de la
concertation ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°11 du 17 décembre
2015, portant accord de la commune sur l’achèvement de la procédure de révision de son
plan local d’urbanisme par l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.1/004-3 du 27 janvier 2016 décidant
l’achèvement de la procédure de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Bonneuil-sur-Marne ;

VU la délibération du conseil de territorial n°CT2018.6/138 du 5 décembre 2018, prenant
acte du débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement
durable (P.A.D.D.) ;

VU le  plan  local  d’urbanisme  de  Bonneuil-sur-Marne,  approuvé  par  délibération  du
conseil municipal du 14 février 2007 et modifié en dernier lieu par délibération du conseil
de Territoire n°CT2018.5/097 du 26 septembre 2018 ;

CONSIDERANT que la concertation a été menée pendant toute la durée de la procédure
de  révision,  et  a  permis  d’associer  les  habitants  et  les  autres  personnes  concernées  à
travers un dispositif d’information et d’échanges reposant sur les modalités suivantes : 
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- Au moins deux articles dans le bulletin municipal ;
- Une rubrique dédiée à la révision du P.L.U. sur le site internet de la Ville ;
- Au moins une réunion publique avec la population ;
- Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis tout au 

long de la procédure à la disposition du public, au service de l'Urbanisme aux 
heures et jours habituels d'ouverture ;

- Une possibilité d'écrire à Monsieur le Maire.
-

CONSIDERANT  que  ces  différents  moyens  et  actions  ont  permis  d’informer
régulièrement les habitants et les acteurs du territoire et ont garanti la transparence de la
démarche ;

CONSIDERANT le bilan de la concertation détaillé annexé à la présente délibération ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : TIRE le  bilan,  ci-annexé,  de la  concertation  menée  dans  le  cadre de la
révision  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  ville  conformément  à  la
délibération du conseil municipal de la commune de 17 décembre 2015.
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ARTICLE 2 : DIT que le bilan de concertation du public est consultable à la Direction des
Affaires  Juridiques,  des  Assemblées  et  du  Patrimoine  de l’établissement
public territorial, située 14 rue Le Corbusier à Créteil ainsi qu’au service
urbanisme  de  la   commune  de  Bonneuil-sur-Marne,  situé  au  centre
technique municipal, 3 route de l’Ouest, 94 380.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°CT2020.5/079-2

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2020.5/079-2

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Plan local d'urbanisme de la commune de Bonneuil-
sur-Marne - Choix des dispositions du code de l'urbanisme applicables

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre I
du  code  de  l'urbanisme  et  à  la  modernisation  du  contenu  du  plan  local  d'urbanisme
emporte une nouvelle codification à droit constant de la partie réglementaire du livre I du
code de l'urbanisme et notamment l’article 12, VI ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°10 du 17 décembre
2015, prescrivant la révision du plan local d’urbanisme et définissant les modalités de la
concertation ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°11 du 17 décembre
2015, portant accord de la commune sur l’achèvement de la procédure de révision de son
plan local d’urbanisme par l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.1/004-3 du 27 janvier 2016 décidant
l’achèvement de la procédure de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Bonneuil-sur-Marne ;

CONSIDERANT que les dispositions réglementaires du code de l’urbanisme régissant le

PLU ont été modifiées au 1
er
 janvier 2016 ; que cette modification supprime la structure

du règlement du plan local d’urbanisme en 16 articles héritée des plans d’occupation des
sols et offre de nouvelles possibilités pour faciliter l’émergence de projets durables ;

CONSIDERANT en  principe  qu’un  plan  local  d’urbanisme  dont  la  procédure
d’élaboration ou de révision a été engagée avant la réforme reste soumis aux dispositions
en vigueur au 31 décembre 2015 ;
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CONSIDERANT toutefois  que le  décret  n°2015-1783 du 28 décembre 2015 offre la
possibilité aux collectivités ayant engagé une procédure d’élaboration ou de révision de
son plan local d’urbanisme avant le 31 décembre 2015, de le soumettre aux nouvelles

dispositions en vigueur depuis le 1
er
 janvier 2016 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

DECIDE d’appliquer  au  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de
Bonneuil-sur-Marne, les dispositions du code de l’urbanisme en vigueur
au 1er janvier 2016.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°CT2020.5/079-3

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/079-3

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Plan local d'urbanisme de la commune de Bonneuil-
sur-Marne - Arrêt du projet 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-14 et suivants, L.153-31 et
suivants et R.153-3 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°10 du 17 décembre
2015, prescrivant la révision du plan local d’urbanisme et définissant les modalités de la
concertation ;

VU la délibération du conseil  municipal de Bonneuil-sur-Marne n°11 du 17 décembre
2015, portant accord de la commune sur l’achèvement de la procédure de révision de son
plan local d’urbanisme par l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.1/004-3 du 27 janvier 2016 décidant
l’achèvement de la procédure de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Bonneuil-sur-Marne ;

VU la délibération du conseil de territorial n°CT2018.6/138 du 5 décembre 2018, prenant
acte du débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement
durable (P.A.D.D.) ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.5/079-1 du 2 décembre 2020 tirant le
bilan de la concertation ;

VU le projet de plan local d’urbanisme et notamment le rapport de présentation, le projet
d’aménagement  et  de  développement  durables,  les  orientations  d’aménagement  et  de
programmation, le bilan de la concertation détaillé, le règlement écrit et graphique et les
annexes ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

CONSIDERANT que la procédure de révision du PLU de la commune de Bonneuil-sur
Marne poursuit les objectifs suivants :

- Intégrer les évolutions législatives intervenues récemment et prendre en compte les
documents supérieurs ;

- Répondre aux besoins en logement des habitants dans une dynamique de solidarité
et d’attractivité en assurant la mixité de l’habitat avec une répartition de l’offre
contribuant  à  l’équilibre  du  territoire  tout  en  poursuivant  les  efforts  du
renouvellement urbain déjà engagé dans le cadre du premier NPRU Fabien ;

- Soutenir les activités économiques et leur développement afin de pérenniser les
emplois existants, et en développant une offre de service adaptée aux besoins des
entreprises,  des  actifs  des  quartiers  et  des  parcs  d’activité  économiques,  une
meilleure accessibilité des entreprises et des zones d’activité ;

- Améliorer l’accessibilité du territoire et  sa desserte notamment en transports en
collectifs en favorisant les modes de déplacement doux ;

- Optimiser la question du stationnement à la fois sous l’angle de la mobilité, de
l’occupation de l’espace public et de la consommation foncière ;

- Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie des habitants actuels et futurs en
poursuivant  la  requalification  du  centre  ancien  et  le  maillage  des  différents
quartiers de la ville en développant une offre d’espaces verts de proximité et en
valorisant les espaces naturels existants

- Poursuivre la valorisation du patrimoine culturel, urbain, architectural et paysager
- Assurer  la  transition  écologique,  poursuivre  la  préservation  des  ressources  et

prévenir  les  risques  en  protégeant  les  espaces  naturels,  en  planifiant  un
développement raisonné économe en consommation de l’espace en veillant à la
préservation écologique du territoire par un maintien de la biodiversité, des espaces
de nature et des continuités écologiques ;

CONSIDERANT  que les  orientations  du projet  d’aménagement  et  de développement
durable se déclinent en en trois grands thèmes stratégiques :  

- Favoriser  un  développement  tourné  vers  le  renouvellement  de  la  ville  afin  de
maintenir l’équilibre démographique bonneuillois et en développer l’attractivité ;

- Améliorer le cadre de vie et valoriser les atouts du patrimoine bonneuillois ;
- Assurer un fonctionnement harmonieux de la ville ;

CONSIDERANT  qu’une fois arrêté par le conseil de territoire, le projet de PLU sera
transmis pour avis aux personnes publiques associées qui disposeront d’un délai de trois
mois pour adresser leurs observations ; puis soumis à enquête publique pour une durée
d’un mois ;
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ARRETE le projet de plan local d’urbanisme, tel qu’il est annexé à la
présente délibération.

ARTICLE 2 : SOUMET le  projet  arrêté  de  plan  local  d’urbanisme  à  l’avis  des
personnes publiques associées.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes
subséquents.

ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège
de  l’établissement  public  territorial  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir,  Place
Salvador Allende à Créteil, au 14 rue Le Corbusier à Créteil et en mairie
de Bonneuil-sur-Marne.

ARTICLE 5 DIT que  le  dossier  de  projet  de  plan  local  d’urbanisme  arrêté  est
consultable à la Direction des Affaires Juridiques, des Assemblées et du
Patrimoine de l’établissement public territorial située 14 rue Le Corbusier
à  Créteil  au service urbanisme de la  commune de Bonneuil-sur-Marne
situé, au centre technique municipal, 3 route de l’Ouest 94380.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/080-1

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71

Informations sur l'accusé de réception
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/080-1

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Approbation de la modification de droit commun du
plan local d'urbanisme de la commune de Créteil

VU le code général  des collectivités territoriales et  notamment  les articles L.5211-1 et suivants et
L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-41 et suivants et
R.153-20 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11  décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU le  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Créteil  approuvé  par  délibération du conseil
municipal  du  4  octobre  2004  et  modifié  en  dernier  lieu  par  délibération  du  conseil  de  territoire
n°CT2019.3/075-1 du 19 juin 2019 ;  

VU l’arrêté n°AP2020-004 en date du 6 février 2020, engageant la procédure de modification de droit
commun du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Créteil ;

VU l’avis  de la  Mission Régionale  de l’autorité  environnementale  du  9 avril  2020,  dispensant  le
territoire de réaliser une étude environnementale ;

VU la décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Melun n°E20000011/77 du 27
février 2020 portant nomination d’un commissaire-enquêteur ;

VU l’arrêté n°AP2020-042 du 24 juillet 2020 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative
au projet de modification du plan local d’urbanisme de la commune de Créteil en fixant les modalités ;

VU les avis émis par les  personnes  publiques  associées sur le projet de modification du PLU de la
commune de Créteil ;

VU le déroulement de l’enquête publique du 7 septembre au 7 octobre 2020 inclus ;

VU le rapport, les conclusions et l’avis motivé du commissaire-enquêteur remis le 9 novembre 2020
sur le fondement desquels il a émis un avis favorable sans réserve, assorti de trois recommandations ;

CONSIDERANT que la commune de Créteil a demandé au territoire d’engager une procédure de
modification de droit commun de son PLU au vu des objectifs suivants :

- Créer un emplacement réservé sur l’île de « Brise Pain » afin de permettre la réalisation de
jardins familiaux supplémentaires et étendre le développement d’espaces verts et de loisirs de
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

ce secteur en assurant une continuité écologique.

CONSIDERANT qu’il  convient  d’apporter  des modifications au dossier  de modification de droit
commun après enquête publique qui s’est déroulée du 7 septembre au 7 octobre 2020 inclus, pour tenir
compte :

- des  avis  émis  sur  le  projet  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme  par  les  personnes
publiques et organismes associés, joints au dossier de l’enquête publique ;

- du rapport, des conclusions et de l’avis du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT  que ces modifications,  qui  visent  à mieux adapter les dispositions du projet de
modification du plan local  d’urbanisme,  n’ont  pas  pour  incidence de porter atteinte  à  l’économie
générale du projet, de sorte qu’elles peuvent être intégrées dans le PLU en vue de son approbation,

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : APPROUVE la modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la
commune de Créteil.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  actes
subséquents.

ARTICLE 3 : DIT que  la  présente  délibération  sera  affichée  pendant  un  mois  au  siège  de
l'établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir, 14 rue Le Corbusier à
Créteil,  et  à la mairie de Créteil.  Elle sera en outre, publiée au recueil  des actes
administratifs du Territoire. Mention de l’affichage de la délibération fera l’objet
d’une insertion dans un journal diffusé dans le département.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/080-2

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/12/20

Accusé réception le 14/12/20

Numéro de l'acte CT2020.5/080-2 

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201202-lmc121207-DE-1-1



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 2 DÉCEMBRE 2020

N°CT2020.5/080-2

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Approbation de la modification de droit commun du
plan local d'urbanisme de la commune d'Ormesson-sur-Marne

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-41 et
suivants et R.153-20 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune d’Ormesson-sur-Marne approuvé par
délibération du conseil municipal, du 28  décembre 2015 et modifié par délibération du
conseil de territoire n°CT2019.1/020 en date du 13 février 2019 ;

VU l’arrêté n°AP2020-003 du 7 janvier 2020 engageant la procédure de modification de
droit commun du plan local d’urbanisme de la commune d’Ormesson-sur-Marne,

VU l’avis  de la  Mission Régionale  de l’autorité  environnementale  du 29 juillet  2020,
dispensant le territoire de réaliser une étude environnementale ;

VU la  décision  de  Madame  la  Présidente  du  Tribunal  Administratif  de  Melun
n°E20000026/77 du 15 juin 2020 portant nomination d’un commissaire-enquêteur ;

VU les arrêtés  n°AP2020-043 du 24 juillet 2020 et n°AP2020-047 du 29 Juillet portant
rectification prescrivant  l’ouverture  d’une  enquête  publique  relative  au  projet  de
modification du PLU de la commune d’Ormesson-sur-Marne et en fixant les modalités ;

VU les avis émis par les  personnes publiques associées sur le projet de modification du
PLU de la commune d’Ormesson-sur-Marne ;

VU le déroulement de l’enquête publique du 1er septembre au 1er octobre 2020 inclus ;

VU le rapport,  les conclusions et  l’avis motivé du commissaire-enquêteur remis le 26
octobre 2020 sur le fondement desquels il a émis un avis favorable sans réserve, assorti de
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trois recommandations ;

CONSIDERANT que  la  commune  d’Ormesson-sur-Marne  a  demandé  au  territoire
d’engager une procédure de modification de droit commun de son PLU au vu des objectifs
suivants :

- Créer  une  zone  UC  correspondant  au  périmètre  du  projet  d’aménagement  du
secteur de la Plaine des Cantoux ;

- Rédiger un règlement pour la nouvelle zone UC afin d’édicter des règles adaptées
permettant la réalisation du projet. 

CONSIDERANT qu’il convient d’apporter des modifications au dossier de modification
de droit commun après enquête publique qui s’est déroulée du 1 septembre au 1 octobre
2020 inclus, pour tenir compte :

- des  avis  émis  sur  le  projet  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme  par  les
personnes publiques et organismes associés, joints au dossier de l’enquête publique
;

- du rapport, des conclusions et de l’avis du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que ces modifications, qui visent à mieux adapter les dispositions du
projet  de modification  du  plan  local  d’urbanisme,  n’ont  pas  pour incidence  de porter
atteinte à l’économie générale du projet, de sorte qu’elles peuvent être intégrées dans le
PLU en vue de son approbation ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : APPROUVE la modification de droit commun du plan local d’urbanisme
de la commune d’Ormesson-sur-Marne.

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes
subséquents.
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ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège
de l'établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir, 14 rue Le
Corbusier à Créteil, et à la mairie d’Ormesson-sur-Marne. 
Elle sera en outre, publiée au recueil des actes administratifs du Territoire.
Mention de l’affichage de la délibération fera l’objet d’une insertion dans
un journal diffusé dans le département.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°CT2020.5/083-2

L'an deux mil vingt, le deux décembre à dix-neuf heures,  le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni à l'auditorium de la Maison du handball à
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient  présents,  formant  le  tiers  des  membres  en  exercice  et  pouvant  délibérer  conformément  à
l’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Régis  CHARBONNIER,  Madame  Françoise  LECOUFLE,
Monsieur Alexis MARECHAL, Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Luc CARVOUNAS, Monsieur Jean-
Pierre BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Monsieur Jean-Paul
FAURE-SOULET, Monsieur Yvan FEMEL, Monsieur Patrick FARCY, Madame Pauline ANAMBA-ONANA,
vice-présidents.

Monsieur  Alphonse  BOYE,  Monsieur  Arnaud  VEDIE,  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Monsieur  Yves
THOREAU,  Monsieur Thierry HEBBRECHT, Monsieur  Philippe LLOPIS,  Madame Claire CHAUCHARD,
Monsieur Grégoire VERNY, Monsieur Eric TOLEDANO, Monsieur François VITSE, Monsieur Jean-Philippe
BIEN,  Madame  Anne-Marie  BOURDINAUD,  Monsieur  Maurice  BRAUD,  Monsieur  Jean-Edgar  CASEL,
Monsieur  Mohamed  CHIKOUCHE,  Madame  Marie-Carole  CIUNTU,  Monsieur  Gilles  DAUVERGNE,
Madame  Catherine  DE  RASILLY,  Monsieur  Richard  DELLA-MUSSIA,  Madame  Virginie  DOUET-
MARCHAL,  Monsieur  Etienne  FILLOL,  Madame  Martine  GARRIGOU-GAUCHERAND,  Madame  Claire
GASSMANN, Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Philippe GERBAULT, Monsieur Vincent GIACOBBI,
Madame  Julie  GOMES  CORDESSE,  Madame  Frédérique  HACHMI,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Corine KOJCHEN, Madame Sophie LE MONNIER, Madame Jacqueline LETOUZEY, Madame Rosa LOPES,
Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Ludovic NORMAND, Monsieur Joël PESSAQUE, Monsieur Jean-Louis
POUJOL, Madame Sonia RABA, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA,
Monsieur  Michel  SASPORTAS, Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame Sylvie  SIMON-DECK,  Madame
Josette  SOL,  Monsieur  Axel  URGIN,  Madame  Marie  VINGRIEF,  Monsieur  Michel  WANNIN,  Madame
Laurence WESTPHAL, Madame Mathilde WIELGOCKI, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Julien BOUDIN à Madame Julie GOMES CORDESSE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER à Monsieur
Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame France BERNICHI à Monsieur Etienne FILLOL, Monsieur Vincent BEDU à
Monsieur Alphonse BOYE, Monsieur Bruno CARON à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Patrick DOUET
à Monsieur Denis OZTORUN, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Laurent CATHALA, Madame Séverine
PERREAU à Monsieur Michel WANNIN.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame Dominique CARON, Madame Patrice DEPREZ, Madame Oumou DIASSE.

Secrétaire de séance     : Madame Pauline ANAMBA-ONANA.

Nombre de votants : 71
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N°CT2020.5/083-2

OBJET   : Habitat - Désignation des représentants de Grand Paris Sud Est Avenir au sein
des instances de la SCIC HLM DOMAXIA 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.5/083-1 du 2 décembre 2020 relative
à l’adoption  du pacte d'associés portant intégration de la SCIC HLM  Domaxia dans le
groupe ARCADE-VYV ;

CONSIDERANT qu’en tant que nouvel associé de la SCIC HLM Domaxia, Grand Paris
Sud Est Avenir doit désigner ses représentants au sein du conseil d’administration et son
représentant au sein des assemblées générales.

CONSIDERANT qu’en assemblée générale, la gouvernance de la SCIC HLM s’appuiera sur
les principes suivants : 

- L’exercice des droits de vote est décorrélé de la quote-part de capital social détenu par
chaque associé, 

- Ces droits de vote sont déterminés par collège d’associés qui seront les suivants : 

Collèges Droits de vote en AG
«  Collège  des  Collectivités  publiques  et  leurs
groupements  »  (au  sein  duquel  figurent  la
commune d’Alfortville et GPSEA)

50%

« Collège des organismes HLM » 20%
« Collège des partenaires » 10%
« Collège des Salariés » 10%
« Collège des utilisateurs » 10%

CONSIDERANT qu’en conseil d’administration, il a été convenu de la composition suivante
: 

- 11  postes  réservés  pour  des  candidats  proposés  par  la  commune  d’Alfortville  et
GPSEA dont 6 pour ce dernier ;
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- Deux postes pour COOPERER POUR HABITER et ANTIN RESIDENCES ;
- Deux postes pour les représentants des locataires ;
- Deux postes pour le collège « Partenaires autres » ; 
- Un poste pour un représentant des salariés ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
REGULIEREMENT CONVOQUE LE 26 NOVEMBRE 2020,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : DESIGNE comme représentants de Grand Paris Sud Est Avenir au sein
du conseil d’administration de la SCIC HLM DOMAXIA, à compter de la
réalisation effective de la fusion :

- Grand Paris Sud Est Avenir représenté par Madame Josette SOL ;
- Madame Marie VINGRIEF ;
- Monsieur Luc CARVOUNAS ;
- Madame Françoise LECOUFLE ;
- Monsieur Jean-Paul FAURE SOULET ;
- Monsieur Jean-Pierre BARNAUD.

ARTICLE 2 : DESIGNE comme  représentant  de  GPSEA  au  sein  des  assemblées
générales de la SCIC HLM DOMAXIA :

- Madame Josette SOL.

FAIT A CRETEIL, LE DEUX DÉCEMBRE DEUX MIL VINGT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Décisions du Président 



N°DC2020/596

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE VACATION POUR L'INTERVENTION DE MADAME
CÉCILE LADJALI, AUTRICE, À LA MÉDIATHÈQUE SIMONE VEIL À ALFORTVILLE

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020-1 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n° CT2020-2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT  que dans  le  cadre  de la  promotion  de la  littérature, l’établissement
public territorial Grand  Paris Sud Est Avenir souhaite proposer une  rencontre avec un
auteur aux usagers des médiathèques ;

CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  un intervenant  extérieur  pour
l’organisation de cette rencontre ;

CONSIDERANT qu’à cet égard, il convient de créer une vacation ;

 

ARTICLE 1 : Une vacation de quatre services est créée pour l’intervention de Madame
Cécile Ladjali, autrice, pour la présentation de son dernier roman « la fille
de personne »  à  la médiathèque Simone Veil  à  Alfortville le  vendredi
9 octobre à 20h. 

ARTICLE 2 : Le  montant  de  cette  vacation  s’élève à  deux  cent-quatre-vingt euros
(280€).

ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 08/10/20

Accusé réception le 08/10/20

Numéro de l'acte DC2020/596

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201001-lmc119550-AU-1-1
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N°DC2020/596

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 6 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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le 08/10/20

Accusé réception le 08/10/20
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N°DC2020/604

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS DANS LES MÉDIATHÈQUES
ET LUDOTHÈQUES D'ALFORTVILLE, DE CRÉTEIL, DE BOISSY-SAIN-LÉGER, DE

LIMEIL-BRÉVANNES, DU PLESSIS-TRÉVISE

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président et le bureau peuvent recevoir délégation
d’une partie des attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3,I,1° ;

VU la délibération du conseil de territoire N°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT qu’en vertu de la disposition susvisée de la loi du 26 janvier 1984, les
collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter  temporairement  des  agents
contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour faire face à un besoin lié à
un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renforcer les effectifs dans les médiathèques et
ludothèques de  Créteil,  d’Alfortville, de  Limeil-Brévannes,  du Plessis-Trévise et  de
Boissy-Saint-Léger  lors des jours de  forte affluence du  1er septembre 2020 au 30 juin
2021 inclus ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renforcer les effectifs dans les médiathèques et
ludothèque de Créteil dans le cadre de l’extension des horaires d’ouverture au public, et
notamment le dimanche après-midi, du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 inclus ;

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renforcer les effectifs dans les médiathèques et
ludothèque de Créteil dans le cadre de l’accompagnement à la scolarité du 1er septembre
2020 au 30 juin 2021 inclus ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer des emplois non permanents ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 14/10/20

Accusé réception le 14/10/20

Numéro de l'acte DC2020/604
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N°DC2020/604

ARTICLE   1 : Les emplois non permanents suivant sont créés pour faire face à des besoins liés
à l’accroissement temporaire d’activité au sein des médiathèques et ludothèques
de Créteil, d’Alfortville, de Limeil-Brévannes, du Plessis-Trévise et de Boissy-
Saint-Léger :

Emploi
Grade

correspondant
Service

Temps de
travail Durée

Rémunération
Calculée

sur la base de :

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèques
et ludothèque

de Créteil

24 postes à
TNC
 (160

heures
hebdomada

ires
réparties
sur les 24
postes)

10 mois Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints du
patrimoine) 

Majoration de
66% pour les

heures travaillées
du dimanche

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèques
d’Alfortville

7 postes à
TNC

 (59 heures
hebdomada

ires
réparties
sur les 7
postes)

10 mois Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints du
patrimoine) 

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine 

Médiathèque
du Plessis
Trévise

1 poste
TNC (13
heures

hebdomada
ires sur 1

poste)

10 mois Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints du
patrimoine)

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèque
de Limeil-
Brévannes

2 postes
TNC

(16 heures
hebdomada

ires
réparties

sur 2
postes)

10 mois Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints du
patrimoine) 

Informations sur l'accusé de réception
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le 14/10/20
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ARTICLE 2 :

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèque
de Boissy

Saint-Léger

4 postes TNC
(29 heures

hebdomadaires
réparties sur 4

postes)

10 mois Indice brut 350
(correspondant
au 1er échelon
de la grille des

adjoints du
patrimoine) 

Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°DC2020/605

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS À LA MÉDIATHÈQUE DE
BONNEUIL-SUR-MARNE

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président et le bureau peuvent recevoir délégation
d’une partie des attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3, I,1° ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ; 

CONSIDERANT qu’en vertu de la disposition susvisée de la loi du 26 janvier 1984, les
collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter  temporairement  des  agents
contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour faire face à un besoin lié à
un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois ;

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  renforcer  les  effectifs  de  la  médiathèque-
ludothèque de Bonneuil-sur-Marne notamment  afin  de garantir  un taux d’encadrement
suffisant au sein de l’unité ludothèque sur les heures d’ouvertures au public sur la période
du 1er septembre 2020 au 30 juin 2021 inclus ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer des emplois non permanents ;
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ARTICLE   1 : Les emplois  non  permanents suivants sont créés pour faire face à des besoins
liés  à  l’accroissement  temporaire  d’activité  au  sein  de  la  médiathèque  de
Bonneuil-sur-Marne :

Emploi
Grade

correspondant
Service

Temps de
travail Durée

Rémunération
Calculée

sur la base de :

Agent
polyvalent de
médiathèque

Adjoint du
patrimoine

Médiathèque
-ludothèque
de Bonneuil-

sur-Marne

4 postes TNC
(17 heures

hebdomadaires
hors vacances
scolaires et 34

heures
hebdomadaires

lors des
vacances
scolaires

réparties sur 4
postes)

10 mois Un taux horaire
fixé à 10,10€ bruts

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°DC2020/606

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION DE DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS AU SEIN DE LA
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président et le bureau peuvent recevoir délégation
d’une partie des attributions du conseil de territoire ;

VU  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale et notamment l’article 3,I,1° ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 modifiée
relative aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT qu’en vertu de la disposition susvisée de la loi du 26 janvier 1984, les
collectivités  et  leurs  établissements  peuvent  recruter  temporairement  des  agents
contractuels sur des emplois non permanents, notamment pour faire face à un besoin lié à
un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de douze mois ;

CONSIDERANT  qu’il  est  temporairement  nécessaire  de  renforcer  les  effectifs  de  la
direction des ressources humaines en vue de résorber la surcharge de  travail  liée à la
gestion de la crise de la Covid-19 ;

CONSIDERANT qu’à cet égard il convient de créer deux emplois non permanents ;
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ARTICLE   1 : Les deux emplois  non permanents  suivants  sont  créés pour  faire  face  à  des
besoins liés à l’accroissement  temporaire d’activité au sein  de la direction  des
ressources humaines, à compter du 1er octobre 2020 :

Emploi Grade
correspondant

Service
Temps de

travail Durée
Rémunération

Calculée
sur la base de :

Appui
gestionnaire

RH

Adjoint
administratif

territorial

Direction
des

ressources
humaines

1 poste à
temps

complet
(35heures
hebdomad

aires)

 3 mois
(renouvelable

1 fois)

Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints

administratifs
territoriaux) 

Gestionnaire
recrutement

Adjoint
administratif

territorial

Direction
des

ressources
humaines

1 poste à
temps

complet
(35heures
hebdomad

aires)

3 mois
(renouvelable

1 fois)

Indice brut 350
(correspondant 
au 1er échelon de

la grille des
adjoints

administratifs
territoriaux) 

ARTICLE 2 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 8 octobre 2020.

Le Président,
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Signé
Laurent CATHALA
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N°DC2020/630

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE RÉGIE D'AVANCES "GESTION DU PARC
AUTOMOBILE" AUPRÈS DE LA DIRECTION DES AFFAIRES GÉNÉRALES

Le Président,

VU  le  code général  des collectivités territoriales et  notamment l’article L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la délibération du conseil de territoire  n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ; 

VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012,  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

VU l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la  délibération  du conseil  de territoire  n°CT2016.3/018 du 9 mars  2016 fixant  le
régime d’attribution d'une indemnité de responsabilité aux régisseurs d'avances et/ou de
recettes ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 6 octobre 2020 ;

CONSIDERANT  la  nécessité  de  disposer  d’une  régie  d’avances  « Gestion  du  parc
automobile » pour procéder à la cession des véhicules et leur immatriculation via le site
internet de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) ;

ARTICLE 1 : Il est institué une régie d’avances « Gestion du parc automobile » auprès
de la Direction des affaires générales de  Grand Paris Sud Est Avenir à

compter du 1
er
 novembre 2020.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée auprès de la Direction des affaires générales sise,
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14, rue le Corbusier – EUROPARC - 94 046 CRETEIL.

ARTICLE 3     : La régie paie les dépenses relatives aux frais suivants :
- Certificat d’immatriculation (carte grise) ;
- Cession de véhicules. 

Ces paiements se font en ligne via le site internet de l’ANTS.

ARTICLE 4     : Les  dépenses  désignées  à  l’article  précédent  sont  payées  par  carte
bancaire.

ARTICLE 5     : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès de la Direction départementale des finances publiques du Val-de-
Marne.

ARTICLE 6     : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2
000 euros.

ARTICLE 7     : Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des
justificatifs des opérations de dépenses au minimum une fois par mois et
au 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 8     : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 9     : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10     : Le  mandataire  suppléant  percevra,  pour  la  période  durant  laquelle  il
assurera effectivement le fonctionnement de la régie en remplacement du
régisseur  titulaire,  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le  taux  est
précisé dans l’acte de nomination selon la règlementation en vigueur.

ARTICLE 11     : Le Président de Grand Paris Sud Est Avenir et la comptable publique
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.
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N°DC2020/630

ARTICLE 12     : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;
- Le régisseur titulaire.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 19 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Envoyé à Préfecture de Créteil

le 21/10/20

Accusé réception le 21/10/20

Numéro de l'acte DC2020/630

Identifiant télétransmission 094-200058006-20201001-lmc119837-AU-1-1



N°DC2020/631

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE RÉGIE DE RECETTES AUPRÈS DU CONSERVATOIRE
DE SANTENY

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU la délibération du conseil de territoire  n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ; 

VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012,  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

VU l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du conseil de territoire  n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ; 

VU la  délibération  du conseil  de territoire  n°CT2016.3/018 du 9 mars  2016 fixant  le
régime d’attribution d'une indemnité de responsabilité aux régisseurs d'avances et/ou de
recettes ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22 septembre 2020 ;

CONSIDERANT la nécessité de disposer d’une régie de recettes pour l’encaissement des
produits liés aux activités du Conservatoire de musique de Santeny ;

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès du Conservatoire de musique
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de Santeny à compter du 1er novembre 2020.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée au Conservatoire de musique de Santeny, sise
Place du Général de Gaulle – 94 440 SANTENY.

ARTICLE 3 : La  régie  encaisse  les  droits  d’inscription  des  usagers  fréquentant  le
Conservatoire.

ARTICLE 4 : Les recettes désignées à l’article précédent sont encaissées en numéraire,
par carte bancaire et par chèque.

ARTICLE 5 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques du Val-
de-Marne. 

ARTICLE 6 : Le  montant  maximum  de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à
conserver est fixé à 3 000 euros.

ARTICLE 7 : Le  régisseur  est  tenu  de  verser  au  comptable  public  assignataire  le
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article
6, et au minimum une fois par mois.

ARTICLE 8 : Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des
justificatifs des opérations de recettes au minimum une fois par mois et
au 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 9 : Le régisseur est assujetti  à un cautionnement dont le montant est  fixé
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le  mandataire  suppléant  percevra,  pour  la  période  durant  laquelle  il
assurera effectivement le fonctionnement de la régie en remplacement du
régisseur  titulaire,  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le  taux  est
précisé dans l’acte de nomination selon la règlementation en vigueur.

ARTICLE 12 : Le Président de  Grand Paris Sud Est Avenir et la comptable publique
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.
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ARTICLE 13 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques ;
- Le régisseur titulaire.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 19 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°DC2020/632

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE RÉGIE D'AVANCES AUPRÈS DE L'ECOLE DE MUSIQUE
DE NOISEAU

Le Président,

VU le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012,  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

VU l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs de recettes et d’avances relevant des organismes
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents;

VU la délibération du conseil de territoire  n°CT2020.2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ; 

VU la  délibération  du conseil  de territoire  n°CT2016.3/018 du 9 mars  2016 fixant  le
régime d’attribution d'une indemnité de responsabilité aux régisseurs d'avances et/ou de
recettes ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 22 septembre 2020 ;

CONSIDERANT  la  nécessité  de  disposer  d’une  régie  d’avances  pour  les  menues
dépenses de l’Ecole de musique de Noiseau ;

ARTICLE 1 : Il  est  institué  une  régie  d’avances  auprès  de  l’Ecole  de  musique  de
Noiseau à compter du 1er novembre 2020.
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ARTICLE 2 : Cette régie est  installée à l’Ecole de musique de Noiseau sise 10 rue
Léon Bresset – 94 880 NOISEAU.

ARTICLE 3     : La  régie  paie  les  dépenses  liées  aux  frais  occasionnés  par  diverses
manifestations organisées par l’Ecole de musique (concerts,  auditions,
examens,  colloques,  …)  et  à  l’achat  de  petites  fournitures  et  petits
matériels nécessaires pour le fonctionnement.

ARTICLE 4     : Les dépenses désignées à l’article précédent sont payées en numéraire et
par carte bancaire.

ARTICLE 5     : Un compte de dépôt de fonds au trésor sera ouvert au nom de la régie
auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-
Marne.

ARTICLE 6     : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 300
euros.

ARTICLE 7     : Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des
justificatifs des opérations de dépenses au minimum une fois par mois et
au 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 8     : Le  régisseur  n’est  pas  assujetti  à  un  cautionnement  selon  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 9     : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10     : Le  mandataire  suppléant  percevra,  pour  la  période  durant  laquelle  il
assurera effectivement le fonctionnement de la régie en remplacement du
régisseur  titulaire,  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le  taux  est
précisé dans l’acte de nomination selon la règlementation en vigueur.

ARTICLE 11     : Le Président de Grand Paris Sud Est Avenir et la comptable  publique
assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.
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ARTICLE 12     : Copie de la présente décision sera adressée à :
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
Madame la comptable de la Direction Générale des Finances Publiques ;
Le régisseur titulaire.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 19 octobre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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DECIDE

N°DC2020/663

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT OUVERTURE D'UNE PROCÉDURE DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR
VOIE ÉLECTRONIQUE PRÉALABLE À L'APPROBATION DU PLAN CLIMAT-AIR-

ÉNERGIE TERRITORIAL

Le Président,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-10 qui
prévoit à son sixième alinéa que le Président peut recevoir délégation d’une partie des
attributions du conseil de territoire ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.123-19, L.229-26 et R.229-
51 et suivants ;

VU l’arrêté du 4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2019.4/111-2 du 2 octobre 2019 arrêtant
le projet de plan climat-air-énergie territorial ;

CONSIDERANT que par délibération n°CT2019.4/111-2 du 2 octobre 2019 le conseil
de territoire a arrêté le projet de plan climat-air-énergie territorial (PCAET) ;

CONSIDERANT que le projet de PCAET doit faire l’objet d’une mise à disposition du
public par voie électronique ;

ARTICLE 1 : Est  ouverte  une  procédure  de  participation  du  public  par  voie
électronique,  préalablement  à  l’adoption  du  plan  climat-air-énergie
territorial.

ARTICLE 2 : Cette participation se déroulera du lundi 23 novembre 2020 au lundi 4
janvier 2021.

ARTICLE 3 : Le dossier soumis à la participation du public par voie électronique sera
consultable, pendant toute la durée de la participation, sur le site Internet
de  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir :  www.sudestavenir.fr.  Celui-ci  est
composé :

- du document stratégique et du programme d’actions du projet ;
- du diagnostic réglementaire qui intègre également l’état initial de

l’environnement ;
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- du rapport sur les incidences du PACET sur l’environnement ;
- du dispositif  de suivi  et  d’évaluation de la  mise en œuvre du

PCAET.

L’avis  de  la  métropole  du  Grand  Paris,  l’avis  de  l’autorité
environnementale et  le mémoire en réponse sont également  joints au
dossier.

ARTICLE 4 : Pendant toute la durée de la participation, du lundi 23 novembre 2020 à
9h au lundi  4 janvier  2021 à  17h,  les  observations et  propositions du
public pourront être déposées sur le site Internet susvisé.

ARTICLE 5   : A  compter  de  l’ouverture  de  la  participation  du  public  par  voie
électronique, des renseignements sur le dossier peuvent être demandés
auprès de la Direction du Développement durable de Grand Paris Sud Est
Avenir, 11 rue du Faubourg Saint-Marceau 94440 Marolles-en-Brie au 01
41 94 32 25 ou par mèl devdurable@gpsea.fr.

ARTICLE 6   : Au terme de la participation, le conseil de territoire se prononcera, par
délibération,  sur  l’approbation  du  PCAET.  Il  pourra,  au  vu  des
conclusions  de  la  participation,  décider  s’il  y  a  lieu  d’apporter  des
modifications au projet en vue de cette approbation.

ARTICLE 7   : Copie de la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet du Val-
de-Marne.

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 29 octobre 2020.

Pour le Président empêché, 
Le Vice-Président, 
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Signé
Jean-François DUFEU
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N°DC2020/692

DECISION DU PRESIDENT

PORTANT CRÉATION D'UNE VACATION DANS LE CADRE D'UN PARCOURS
SPÉCIFIQUE EN CHANT AU CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT

INTERCOMMUNAL DE LIMEIL-BRÉVANNES

Le Président,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.5211-10 qui
prévoit  à  son sixième alinéa que le Président  peut  recevoir  délégation d’une partie  des
attributions du conseil de territoire ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2016.3/020-1 du 9 mars 2016 relative à la
rémunération des vacataires au sein des équipements culturels ;

VU la délibération du conseil de territoire n° CT2020-2/020-1 du 15 juillet 2020 relative
aux attributions déléguées au Président ;

CONSIDERANT que dans le cadre de la saison artistique qu’il organise, l’Etablissement
public  territorial  Grand  Paris  Sud  Est  Avenir souhaite  organiser  un  parcours  musical
spécifique en chant ;

CONSIDERANT qu’il  est  nécessaire  de  recourir  à  un  intervenant  extérieur  pour
l’organisation de ce parcours ;

CONSIDERANT qu’à cet égard, il convient de créer une vacation ;

 

ARTICLE 1 : Une vacation de 20 services est créée pour l’organisation de séances de
création  et  de  composition  dans  le  cadre  d’un  parcours  pédagogique
spécifique en chant  au conservatoire  à rayonnement  intercommunal  de
Limeil-Brévannes pour l’année scolaire 2020/2021.

ARTICLE 2 : La rémunération de cet intervenant s’élève à  1 400€ (mille quatre cents
euros) nets.
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ARTICLE 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame  la  comptable  de  la  Direction  Générale  des  Finances

Publiques. 

Publication  en  sera  faite  dans  les  formes  requises  pour  les  délibérations  du  conseil  de
territoire.
Communication en sera donnée au conseil de territoire lors de sa séance la plus proche.

Fait à Créteil, le 16 novembre 2020.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°AP2020-090

ARRETE DU PRESIDENT

DÉSIGNANT LES REPRÉSENTANTS DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL
GRAND PARIS SUD EST AVENIR AU SEIN DU COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET

DES CONDITIONS DE TRAVAIL.

Le Président,

VU  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

VU  le décret  n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif  à l’hygiène et à la sécurité au
travail  ainsi  qu’à la  médecine  professionnelle  et  préventive dans  la  fonction  publique
territoriale ;

VU la délibération du conseil du territoire n°CT2018.3/046-2 du 23 mai 2018 fixant les
modalités de fonctionnement et la composition du comité  d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) ;

VU l’arrêté du Président du 23 janvier 2020 désignant les représentants de la collectivité
au sein du CHSCT ;

CONSIDERANT que par délibération du 23 mai 2018 susvisée, le conseil de territoire a
fixé le nombre de représentants titulaires du personnel au CHSCT à 6 (et en nombre égal
le nombre de représentants suppléants) et a établi un paritarisme numérique en fixant le
nombre de représentants titulaires de l’établissement public territorial à 6 (et en nombre
égal le nombre de représentants suppléants) ;

CONSIDERANT la nécessité de modifier la liste des représentants de l’établissement
public territorial à la suite du renouvellement du conseil de territoire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Les dispositions de l’arrêté du  Président  du  23 janvier  2020 susvisé  sont
abrogées.
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ARTICLE   2 : Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  titulaires  de  l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir :

Madame Marie Claude GAY, représentant le Président 
Monsieur Fabien TASTET
Monsieur Délé AGUIAR
Madame Delphine VIALATOUX
Monsieur Daniel DOREAU
Madame Amelie PENAUD 

ARTICLE   3 : Sont  désignés  en  qualité  de représentants  suppléants de  l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir :

Monsieur Jean-François DUFEU
Monsieur Hugues PERCY
Monsieur Patrick TISON
Monsieur Franck HRYCAN
Monsieur Charles RICHER
Madame Béatrice VALY

ARTICLE     4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de
l’établissement  public  territorial Grand Paris Sud Est Avenir et dont une
ampliation sera transmise à Monsieur Le Préfet du Val-de-Marne.

Fait à Créteil, le 19 novembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MONSIEUR FABIEN TASTET ET MADAME
SONIA BRUNET-BARAT

Le Président,

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-9 et L.5211-
10 ; 

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU l’arrêté  du Président  n°AP2020-012 du 16 juillet  2020 modifié  portant  délégation de
signature  à  Messieurs  Fabien  TASTET,  Yoann  IACONO,  Patrick  LANGLOIS,  Eric
ATTANASIO,  Benjamin  DESROCHES,  Frédéric  SEGAUD,  Mesdames  Fabienne
CHAPOUTOT, Anahita DOWLATABADI, Emilie AGNOUX, Friedelinde LAGIER, Fanny
MASTRONICOLA, Sophie CHARLES et Katia DUTTWEILER ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1313 du 3 septembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Monsieur Fabien TASTET, administrateur territorial hors classe titulaire, dans
l’emploi  fonctionnel  de Directeur  Général  des  Services  des  EPCI de 150 000 à 400 000
habitants ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1869 du 15 décembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Madame Sonia BRUNET dans l’emploi fonctionnel de Directrice Générale
Adjointe des Services des EPCI de 150 000 à 400 000 habitants ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’arrêté du Président n°AP2020-012 du 16 juillet 2020 modifié susvisé
est abrogé.

ARTICLE 2 : Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur  Fabien  TASTET,
Directeur Général des Services, à l’effet de signer :

 Tous les actes, correspondances, conventions, documents relevant
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des attributions du Président en qualité d’exécutif.

 Les  décisions  relevant  des  attributions,  ci-après énumérées,  du
Président par délégation du conseil de territoire :

- Passation et  signature des marchés  et  accords-cadres  inférieurs
aux  seuils  mentionnés  à  l’article  L.2123-1  du  code  de  la
commande public et dans l’avis relatif aux seuils de procédure et
à  la  liste  des  autorités  publiques  centrales  en  droit  de  la
commande publique ;

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  et  accords-cadres  cités  à
l’alinéa précédent ;

- Passation  et  signature  de  l’ensemble  des  marchés  subséquents
issus d’un accord-cadre quel que soit le montant ;

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  subséquents  issus  d’un
accord-cadre ;

- Exécution  et  règlement  de  l’ensemble  des  marchés,  accords-
cadres, marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le
montant ;

- Adoption  des  conventions  constitutives  de  groupement  de
commandes, des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Adoption des contrats de prêts, les avenants à ces contrats et leur
exécution ;

- Adoption  des  conventions  d’occupation  du  domaine  privé,  en
qualité de propriétaire, d’affectataire ou d’occupant du domaine
privé, des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Adoption  des  baux  commerciaux,  baux  de  courte  durée,  baux
professionnels et baux d’habitation, en qualité de bailleur ou de
preneur, des avenants à ces baux et leur exécution ;

- Adoption des  conventions  d’occupation du domaine public,  en
qualité de propriétaire, d’affectataire ou d’occupant du domaine
public, des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Adoption des conventions de servitude, en qualité de propriétaire
ou  d’affectataire  du  fonds  dominant  ou  du  fonds  servant,  des
avenants à ces conventions et leur exécution ;
Les contrats, licences, conventions et tous documents encadrant
les  échanges  de  données  à  titre  gracieux,  les  avenants  à  ces
documents et leur exécution ;

- Adoption des conventions de prêt de mobilier à titre gratuit, des
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avenants à ces conventions et leur exécution ;
- L’adoption  des  conventions  conclues  à  titre  gratuit  avec  des

personnes  publiques  ou  privées  pour  répondre  aux  besoins  de
Grand Paris Sud Est Avenir en matière de fournitures, travaux et
services, des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Délégation, exercice du droit de préemption urbain et du droit de
priorité et renonciation à cet exercice ;

- Demande d’autorisation d’urbanisme et de déclaration préalable ;
- Demande d’autorisation et de déclaration préalable en dehors du

champ de l’urbanisme.

ARTICLE 3 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Fabien  TASTET,
délégation permanente est donnée à Madame Sonia BRUNET-BARAT,
adjointe au Directeur Général des Services, à l’effet de signer les actes
visés à l’article 2.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 5 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Monsieur Fabien TASTET ;
- Madame Sonia BRUNET-BARAT.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESDAMES SONIA BRUNET-BARAT, ANNE
SOUYRIS-PINOIT, CHRISTINE SPEYBROEK, CÉCILE LOURDET-MARCHAND,

NASTASSIA SLADKY ET MESSIEURS DANIEL DOREAU, DIDIER QUERU ET FRANK
HRYCAN

Le Président,

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-9 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-013 du 16 juillet 2020 portant délégation de signature à
Mesdames  Sonia  BRUNET-BARAT,  Delphine  VIALATOUX,  Anne  SOUYRIS-PINOIS,
Christine  SPEYBROEK,  Annie  RAMBOZ,  Nastassia  SLADKY,  et  Messieurs  Daniel
DOREAU, Franck HRYCAN et Didier QUERU ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1313 du 3 septembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Monsieur Fabien TASTET administrateur territorial hors classe titulaire, dans
l’emploi  fonctionnel  de Directeur  Général  des  Services  des  EPCI de 150 000 à 400 000
habitants ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1869 du 15 décembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Madame Sonia BRUNET dans l’emploi fonctionnel de Directrice Générale
Adjointe des Services des EPCI de 150 000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature
à Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU le  courrier  en  date  du  1er septembre  2016 par  lequel  Monsieur  Frank HRYCAN est
informé de sa nomination aux fonctions de Directeur de la restauration collective ;

VU  le  courrier  en date  du 25 novembre 2016 par  lequel  Monsieur  Daniel  DOREAU est
informé de sa nomination aux fonctions de Directeur des bâtiments ;

VU le courrier en date du 28 juin 2017 par lequel Madame Cécile LOURDET-MARCHAND
est informée de son recrutement au poste de Cheffe du service maintenance / exploitation des
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bâtiments ;

VU le courrier en date du 22 février 2019 par lequel Madame Christine SPEYBROEK est
informée de sa nomination aux fonctions de Directrice-adjointe des affaires générales ;

VU le courrier en date du 1er mars 2019 par lequel Madame Anne SOUYRIS-PINOIT est
informée de son recrutement aux fonctions de Directrice des affaires générales ;

VU le courrier en date du 17 mai 2019 par lequel Monsieur Didier QUERU est informé de sa
nomination aux fonctions de Directeur-adjoint des bâtiments ;

ARTICLE 1 : L’arrêté  du  Président  n°AP2020-013  du  16  juillet  2020  susvisé  est
abrogé.

ARTICLE 2 : Concomitamment à la délégation de signature permanente de Monsieur
Fabien TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature
est  donnée à Madame Sonia BRUNET-BARAT, Adjointe  au Directeur
Général des Services, à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

 Tous les  actes,  correspondances,  conventions,  documents  relevant
des attributions du Président en qualité d’exécutif dans les secteurs
suivants : Affaires générales ; Bâtiments ; Restauration collective.

 Les  décisions  relevant  des  attributions,  ci-après énumérées,  du
Président par délégation du conseil de territoire :

- Passation  et  signature  des  marchés  et  accords-cadres  inférieurs
aux  seuils  mentionnés  à  l’article  L.2123-1  du  code  de  la
commande public et dans l’avis relatif aux seuils de procédure et à
la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande
publique  dans  les  secteurs  suivants :  Affaires  générales  ;
Bâtiments ; Restauration collective.

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  et  accords-cadres  cités  à
l’alinéa précédent ;

- Exécution  et  règlement  de  l’ensemble  des  marchés,  accords-
cadres, marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le
montant ;

- Les  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  et  de  déclaration
préalable.
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ARTICLE 3 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Anne
SOUYRIS-PINOIT,  Adjointe  par  intérim  à  la  Directrice  Générale
Adjointe, à l’effet de signer, dans le cadre de ses fonctions les actes visés
à l’article 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Daniel
DOREAU, Directeur des bâtiments, à l’effet de signer dans le cadre de
ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les ordres de service de démarrage de travaux ;
- Les autres ordres de service et procès-verbaux de réception de

travaux ;
- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques,  de compte-

rendu ou tout autre document ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels ;
- Les plans de prévention ;
- Les permis feu ;
- Les bordereaux de mise en décharge ;
- Les plans de chargement et de déchargement.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Daniel  DOREAU,
Directeur  des  bâtiments,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Didier
QUERU, Directeur-adjoint des bâtiments, à l’effet de signer l’ensemble
des actes visés au présent article.

ARTICLE 5 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Cécile
LOURDET-MARCHAND, Cheffe du service maintenance / exploitation
des bâtiments, à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les plans de prévention.

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Anne
SOUYRIS-PINOIT, Directrice des affaires générales, à l’effet de signer,
dans le cadre de ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les bons de commande relatifs aux contrôles techniques et des
révisions périodiques des véhicules ;
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- Les ordres de service de démarrage de travaux ;
- Les autres ordres de service et procès-verbaux de réception de

travaux ;
- Les certificats de paiement ;
- Les plans de chargement et de déchargement ;
- Les bordereaux de versement et les bordereaux d’élimination

des archives ;
- Les courriers de rejet de facture ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques,  de compte-

rendu ou tout autre document ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame Christine
SPEYBROEK,  Directrice-adjointe  des  affaires  générales,  à  l’effet  de
signer, dans le cadre de ses fonctions afférentes aux moyens généraux,
l’ensemble des actes visés au présent article.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Anne  SOUYRIS-
PINOIT,  Directrice  des  affaires  générales,  délégation  est  donnée  à
Madame  Christine  SPEYBROEK,  Directrice-adjointe  des  affaires
générales, à l’effet de signer l’ensemble des actes visés au présent article.

ARTICLE 7 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Frank
HRYCAN, Directeur de la restauration collective, à l’effet de signer dans
le cadre de ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les plans de chargement et de déchargement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques,  de compte-

rendu ou tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Frank  HRYCAN,
Directeur de la restauration collective, délégation est donnée à Madame
Nastassia SLADKY, Directrice-adjointe de la restauration collective par
intérim, à l’effet de signer l’ensemble des actes visés au présent article.

ARTICLE 8 : Délégation de signature concomitante est  donnée à  Madame Nastassia
SLADKY, Directrice-adjointe de la restauration par intérim, à l’effet de
signer dans le cadre de leurs fonctions :
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- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 10 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame Sonia BRUNET-BARAT ;
- Madame Anne SOUYRIS-PINOIT ;
- Madame Christine SPEYBROEK ;
- Madame Cécile LOURDET-MARCHAND ;
- Monsieur Daniel DOREAU ;
- Monsieur Didier QUERU ;
- Monsieur Frank HRYCAN ;
- Madame Nastassia SLADKY.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESSIEURS ADRIEN CADIER, PAUL
RIFFAUD, CHARLES RICHER ET MESDAMES CLAIRE DAHLEM ET AMARINE NABI

Le Président,

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-9 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU l’arrêté du Président n°AP2020-015 du 16 juillet 2020 portant délégation de signature à
Messieurs  Yoann  IACONO,  Adrien  CADIER,  Paul  RIFFAUD,  Mesdames  Marion
BOBENRIETHER, Catherine GELIN-VOLLOT, Isabelle BENY, Claire DAHLEM et Sophie
STAATH ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1313 du 3 septembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Monsieur Fabien TASTET administrateur territorial hors classe titulaire, dans
l’emploi  fonctionnel  de Directeur  Général  des  Services  des  EPCI de 150 000 à 400 000
habitants ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1764 du 3 décembre 2020 portant recrutement par voie de
détachement de Monsieur Adrien CADIER, Directeur Général Adjoint d’un EPCI de 150 000
à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature
à Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU le courrier en date du 6 septembre 2018 par lequel Monsieur Paul RIFFAUD est informé
de sa nomination aux fonctions de Directeur-adjoint des finances, de la commande publique et
du contrôle de gestion ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L’arrêté du Président n°AP2020-015 du 16 juillet 2020 susvisé est abrogé.
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ARTICLE 2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Messieurs  Fabien  TASTET,
Directeur  Général  des  Services  et  de  Madame  Sonia-BRUNET-BARAT,
Adjointe au Directeur Général des Services, délégation permanente est donné
à Monsieur Adrien CADIER, Directeur Général Adjoint, à l’effet de signer
les  actes  visés  à  l’article  2 de l’arrêté  du Président  n°AP2020-091 du  15
décembre 2020 susvisé.

ARTICLE 3 : Concomitamment  à  la  délégation  de  signature  permanente  de  Monsieur
Fabien TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature est
donnée à Monsieur Adrien CADIER, Directeur Général Adjoint, à l’effet de
signer dans le cadre de ses fonctions :

 Tous les actes, correspondances, conventions, documents relevant des
attributions  du  Président  en  qualité  d’exécutif  dans  les  secteurs
suivants :  Finances ;  Commande  publique  et  gestion  de  contrôle ;
Services urbains ; Attractivité.

 Les  décisions  relevant  des  attributions,  ci-après énumérées,  du
Président par délégation du conseil de territoire :

- Passation et signature des marchés et accords-cadres inférieurs aux
seuils mentionnés à l’article L.2123-1 du code de la commande public
et dans l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités
publiques  centrales  en  droit  de  la  commande  publique  dans  les
secteurs  suivants :  Finances ;  Commande  publique  et  gestion  de
contrôle ; Services urbains ; Attractivité;

- Adoption des avenants aux marchés et accords-cadres cités à l’alinéa
précédent ;

- Exécution et  règlement de l’ensemble des marchés, accords-cadres,
marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le montant ;

ARTICLE 4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Adrien  CADIER,
Directeur Général Adjoint, délégation est donnée à Monsieur Paul RIFFAUD,
Directeur-adjoint des finances, de la commande publique et du contrôle de
gestion, à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T. en exécution
d’un marché public ;

- Les bordereaux de dépenses et de recettes ;
- Les mandats de dépenses et titres de recettes ;
- Les certificats de paiement ;
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- Les états des restes à réaliser ;
- Les états fiscaux ;
- Les documents relatifs à la gestion de l’actif comptable ;
- Les documents relatifs aux opérations de gestion de la dette ;
- Les déclarations relatives à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- Les déclarations annuelles des honoraires versés aux tiers ;
- Les registres de dépôts des plis ;
- Les formulaires de déclaration de sous-traitance ;
- Les courriers d’accord ou de refus de révision des prix ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou 

tout autre document ;
- Les courriers et documents afférents au versement de subventions ;
- Les certificats administratifs ;
- Les nantissements de créances ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

Concomitamment  à  la  délégation  de  signature  permanente  de  Monsieur
Adrien  CADIER,  Directeur  Général  Adjoint,  délégation  de  signature  est
donnée à  Monsieur  Paul  RIFFAUD, Directeur-adjoint  des  Finances,  de la
Commande Publique et du Contrôle de gestion et Madame Claire DAHLEM,
chef du service exécution budgétaire et simplification comptable, dialogue de
gestion,  financements  innovants  à  l’effet  de  signer les  bordereaux  de
dépenses et de recettes.

ARTICLE 5 : Délégation de signature concomitante est donnée à Madame Amarine NABI,
Directrice de l’attractivité par intérim, à l’effet de signer dans le cadre de ses
fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T. en exécution
d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou

tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 6 : Délégation de signature concomitante est donnée à Monsieur CHARLES 
RICHER, Directeur des services urbains par intérim, à l’effet de signer dans 
le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T. en exécution 
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d’un marché public ;
- Les certificats de paiement ;
- Les conventions, avenants et tous documents afférents à intervenir 

avec les éco-organismes agréés mentionnés à l’article L.541-10 du 
code de l’environnement ;

- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou 

tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 8 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Monsieur Adrien CADIER ;
- Monsieur Paul RIFFAUD ;
- Madame Claire DAHLEM ;
- Madame Amarine NABI ;
- Monsieur Charles RICHER.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N°AP2020-094

ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESDAMES ANAHITA DOWLATABADI,
CATHERINE GELIN-VOLLOT, KATIA DUTTWEILER ET MESSIEURS PATRICK

LANGLOIS ET BENJAMIN DESROCHES

Le Président,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions statutaires  relatives à la
fonction publique territoriale ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-9 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté du Président n°2020-1313 du 3 septembre 2020 portant détachement de Monsieur
Fabien  TASTET  administrateur  territorial  hors  classe  titulaire,  dans  l’emploi  fonctionnel  de
Directeur Général des Services des EPCI de 150 000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU le courrier en date du 1er septembre 2016 par lequel Monsieur Patrick LANGLOIS est informé
de sa nomination aux fonctions de Directeur de la délégation Relations et appui aux territoires ;

VU le courrier en date du 4 juillet 2018 par lequel Monsieur Benjamin DESROCHES est informé
de sa nomination aux fonctions de Directeur-adjoint des affaires juridiques, des assemblées et des
assurances, et de l’inspection ;

VU le courrier en date du 21 octobre 2019 par lequel Madame Katia DUTTWEILER est informé
de sa nomination aux fonctions de Directrice-adjointe de la délégation Relations et appui aux
territoires ;

VU la décision du 4 décembre 2020 affectant Madame Anahita DOWLATABADI aux fonctions
de Secrétaire Générale ; 

ARTICLE 1 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Messieurs  Fabien  TASTET,
Directeur Général des Services, Madame Sonia-BRUNET-BARAT, Adjointe
au  Directeur  Général  des  Services  et  de  Monsieur  Adrien  CADIER,
Directeur Général Adjoint, délégation permanente est donné et de Madame
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Anahita DOWLATABADI, Secrétaire Générale, à l’effet de signer les actes
visés à l’article 2 de l’arrêté du Président n°AP2020-091 du  15 décembre
2020 susvisé.

ARTICLE 2 : Concomitamment  à  la  délégation  de  signature  permanente  de  Monsieur
Fabien TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature est
donnée à Madame Anahita DOWLATABADI, Secrétaire Générale, à l’effet
de signer dans le cadre de ses fonctions :

 Tous  les  actes,  correspondances,  conventions,  documents  relevant
des attributions du Président en qualité d’exécutif dans les secteurs
suivants : Affaires juridiques, assemblées et patrimoine ; Relations et
appui aux territoires ; Expertise et évaluation.

 Les  décisions  relevant  des  attributions,  ci-après énumérées,  du
Président par délégation du conseil de territoire :

- Passation et signature des marchés et accords-cadres inférieurs aux
seuils  mentionnés  à  l’article  L.2123-1  du  code  de  la  commande
public et  dans l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des
autorités publiques centrales en droit de la commande publique dans
les secteurs suivants : Affaires juridiques, assemblées et patrimoine ;
Relations et appui aux territoires ; Expertise et évaluation.

- Adoption des avenants aux marchés et accords-cadres cités à l’alinéa
précédent ;

- Exécution et règlement de l’ensemble des marchés, accords-cadres,
marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le montant ;

- Adoption des conventions d’occupation du domaine privé, en qualité
de propriétaire, d’affectataire ou d’occupant du domaine privé, des
avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Adoption  des  baux  commerciaux,  baux  de  courte  durée,  baux
professionnels  et  baux  d’habitation,  en  qualité  de  bailleur  ou  de
preneur, des avenants à ces baux et leur exécution ;

- Adoption  des  conventions  d’occupation  du  domaine  public,  en
qualité  de  propriétaire,  d’affectataire  ou  d’occupant  du  domaine
public, des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Adoption des conventions de servitude, en qualité de propriétaire ou
d’affectataire du fonds dominant ou du fonds servant, des avenants à
ces conventions et leur exécution ;

- Adoption  des  conventions  de  prêt  de  mobilier  à  titre  gratuit,  des
avenants à ces conventions et leur exécution ;

- L’adoption  des  conventions  conclues  à  titre  gratuit  avec  des
personnes publiques ou privées pour répondre aux besoins de Grand
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Paris Sud Est Avenir en matière de fournitures, travaux et services,
des avenants à ces conventions et leur exécution ;

- Délégation,  exercice du droit  de préemption urbain et  du droit  de
priorité et renonciation de cet exercice.

ARTICLE 3 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Patrick
LANGLOIS, Directeur de la délégation Relations et appui aux territoires, à
l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 1 000 € hors marché public ;
- Les bons de commande inférieurs à 20 000 euros H.T. en exécution

d’un marché public ;
- Les certificats de paiement ;
- Les  certificats  justifiant  des  mesures  de  publicité  des  actes

administratifs  relatifs  aux  procédures  d’élaboration  ou  d’évolution
des documents d’urbanisme ;

- Les  courriers  de  réponse  à  une  demande  d’information  des
communes membres et autres partenaires institutionnels ;

- Les  courriers  relatifs  aux  procédures  d’élaboration  ou  d’évolution
des documents  d’urbanisme à destination des personnes publiques
associées et de tout autre partenaire.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Patrick  LANGLOIS,
Directeur de la délégation Relations et appui aux territoires délégation est
donnée  à  Madame  Katia  DUTTWEILER,  Directrice-adjointe  de  la
délégation Relations et appui aux territoires, à l’effet de signer l’ensemble
des actes visés au présent article.

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Benjamin
DESROCHES, Directeur-adjoint des affaires juridiques, des assemblées et
du patrimoine à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 1 000 € hors marché public ;
- Les bons de commande inférieurs à 20 000 euros H.T. en exécution

d’un marché public ;
- Les certificats de paiement ; 
- Les  courriers  de  rejet  de  déclaration  d’intention  d’aliéner  et  de

demande d’informations complémentaires ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les correspondances avec les partenaires juridiques (avocat, notaire,

huissier, juridiction etc.)
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou

tout autre document ;
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- Les courriers, les certificats administratifs et les mémoires financiers
relatifs à la gestion locative et immobilière ;

- Les  courriers  et  les  demandes  d’avis  à  France  Domaine ou  à  la
Direction Nationale d’Interventions Domaniales ; 

- Les courriers  de déclaration et  de gestion des sinistres  en matière
d’assurance ;

- Les ampliations et les copies certifiées conformes ;
- Les certificats d’affichages des actes administratifs ;
- Les  certificats  de  non-recours  et  de  non  retrait  des  actes

administratifs ;
- Les demandes de certificats d’affichage ;
- Le paraphe des feuillets des registres des délibérations et des arrêtés ;
- Les courriers relatifs aux assemblées ;
- Les actes de vente et d’acquisition des biens immobiliers ;
- Les décisions de renonciation à l’exercice du droit  de préemption

urbain et du droit de priorité ;
- Les  conventions  d’occupation  du  domaine  privé,  en  qualité  de

propriétaire,  d’affectataire  ou  d’occupant  du  domaine  privé,  les
avenants  à  ces  conventions,  leur  exécution et  les  décisions
afférentes ;

- Les baux commerciaux, baux de courte durée, baux professionnels et
baux d’habitation, en qualité de bailleur ou de preneur, les avenants à
ces baux, leur exécution et les décisions afférentes ;

- Les  conventions  d’occupation  du  domaine  public,  en  qualité  de
propriétaire,  d’affectataire  ou  d’occupant  du  domaine  public,  les
avenants  à  ces  conventions,  leur  exécution et  les  décisions
afférentes ;

- Les  conventions  de  servitude,  en  qualité  de  propriétaire  ou
d’affectataire du fonds dominant ou du fonds servant, des avenants à
ces conventions, leur exécution et les décisions afférentes ;

- Les quittances d’indemnité de sinistre et les décisions afférentes.

ARTICLE 5 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Catherine
GELIN-VOLLOT, Directrice de l’expertise et de l’évaluation par intérim à
l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T. en exécution
d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou

tout autre document ;
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- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 7 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ;
- Madame Anahita DOWLATABADI ;
- Monsieur Patrick LANGLOIS ;
- Madame Katia DUTTWEILER ;
- Monsieur Benjamin DESROCHES ;
- Madame Catherine GELIN-VOLLOT.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 15/12/20

Accusé réception le 15/12/20

Numéro de l'acte AP2020-094

Identifiant télétransmission 094-200058006-20200101-lmc121811-AI-1-1



N°AP2020-095

ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESSIEURS THIERRY BLOUET,FABIEN
POINTEREAU, ERIC STREMLER, YVES RUSCHER, FRÉDÉRIC DUPOUY, JEAN-

CHRISTOPHE VILAIN, BERNARD GUDIN ET MESDAMES, AMÉLIE PENAUD, ELODIE
TELINGE, AUDE PORTALIER, AGNÈS DE TOFFOLI, SANDRA GREBET, DOMINIQUE

KLUSIEWICZ, ELENA DA RUI, NADIA BENNOURA, CÉLINE AUMAGE, ALICE
DRICOURT, LAURENCE NAVALLON

Le Président,

VU la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-9 et
L.5211-10 ; 

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU l’arrêté du Président n°2020-1313 du 3 septembre 2020 portant recrutement par voie
de  détachement  de  Monsieur  Fabien  TASTET  administrateur  territorial  hors  classe
titulaire, dans l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services des EPCI de 150
000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature
à Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-014 du 16 juillet 2020 portant délégation de signature
à Messieurs Thierry BLOUËT, Fabien POINTEREAU, Julien BLIN, Yohann ZERMATI,
Yves RUSCHER, Jean-Christophe VILAIN, David SANDOZ, Bernard GUDIN, Frédéric
DOUPUY,  Mesdames Béatrice  VALY,  Aude  PORTALIER,  Madame  Laurence
NAVALLON, Agnès DE TOFFOLI, Dominique KLUSIEWICZ, Elena DA RUI, Claire
NACHIN, Céline AUMAGE, Lydia HEINRICH, Amélie PENAUD, Nadia BENNOURA,
Alice DRICOURT et Sandra GREBET ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-017 du 16 juillet 2020 portant délégation de signature
à Mesdames Corinne DAUT, Audrey CHABASSE, Messieurs Délé AGUIAR, Charles
RICHER, Marc CHAILLOT et Eric STREMLER ;

VU l’arrêté  du  Président  n°AP2020-091 du  15  décembre  2020 portant  délégation  de
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signature à Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU le courrier en date du 1er septembre 2016 par lequel Monsieur Eric STREMLER est
informé  de  sa  nomination  aux  fonctions  de  Directeur  de  la  Production  Florale  et
Arboricole de l’établissement public territorial ;

VU le courrier en date du 1er septembre 2016 par lequel Monsieur Fabien POINTEREAU
est informé de sa nomination aux fonctions de Directeur de la cohésion territoriale ; 

VU le courrier en date du 22 février 2019 par lequel Madame Béatrice VALY est informée
de sa nomination aux fonctions de Directrice de la Mission Ressources, Coordination et
Pilotage de la Direction Générale Adjointe Citoyenneté ;

VU le courrier en date du 26 juin 2019 par lequel Madame Amélie PENAUD est informée
de sa nomination aux fonctions de Directrice des sports et de la culture ;

VU le  courrier  en  date  du  23  juillet  2019  par  lequel  Madame  Elodie  TELINGE est
informée de sa nomination aux fonctions de Directrice-adjointe de la production florale et
arboricole ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Les arrêtés du Président n°AP2020-014 et n°AP2020-017 du 16 juillet
2020 susvisés sont abrogés.

ARTICLE 2 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Messieurs  Fabien  TASTET,
Directeur  Général  des  Services,  Madame  Sonia  BRUNET-BARAT,
Adjointe  au  Directeur  Général  des  Services,  de  Monsieur  Adrien
CADIER,  Directeur  Général  Adjoint  et  de  Madame  Anahita
DOWLATABADI,  Secrétaire  Générale,  délégation  permanente  est
donnée  à  Monsieur  Thierry  BLOUËT,  Directeur  Général  Adjoint,  à
l’effet  de  signer  les  actes  visés  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  Président
n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 susvisé.

ARTICLE 3 : Concomitamment à la délégation de signature permanente de Monsieur
Fabien TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature
est donnée à  Thierry BLOUËT, Directeur Général Adjoint, à l’effet de
signer dans le cadre de ses fonctions :

 Tous les actes, correspondances, conventions, documents relevant
des  attributions  du  Président  en  qualité  d’exécutif  dans  les
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secteurs  suivants :  Politique  de  la  ville,  Rénovation  urbaine  et
habitat ;  Aires d’accueil des gens du voyage ; Culture ; Sports ;
Production florale et arboricole.

 Les  décisions  relevant  des  attributions,  ci-après énumérées,  du
Président par délégation du conseil de territoire :

- Passation  et  signature  des  marchés  et  accords-cadres  inférieurs

aux  seuils  mentionnés  à  l’article  L.2123-1  du  code  de  la
commande public et dans l’avis relatif aux seuils de procédure et
à  la  liste  des  autorités  publiques  centrales  en  droit  de  la
commande publique, dans les secteurs suivants : Politique de la
ville,  Rénovation urbaine,  Habitat,  Aires  d’accueil  des gens du
voyage, Culture , Sports ; Production florale et arboricole ;

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  et  accords-cadres  cités  à

l’alinéa précédent ;
- Exécution  et  règlement  de  l’ensemble  des  marchés,  accords-

cadres, marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le
montant ;

- Adoption  des  contrats  de  prêts  à  titre  gracieux  consentis  à
l’établissement  public  territorial,  des  avenants  à  ces  contrats  et
leur exécution ;

- Adoption des conventions de mise à disposition des équipements
culturels  et  sportifs  d’intérêt  territorial,  des  avenants  à  ces
conventions et leur exécution.

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame Béatrice
VALY, Directrice de la Mission Ressources, Coordination et Pilotage de
la Direction Générale Adjointe Citoyenneté, à l’effet de signer dans le
cadre de ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu
ou tout autre document ;

- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 5 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Fabien
POINTEREAU,  Directeur  de  la  cohésion  territoriale, à  l’effet  de
signer dans le cadre de ses fonctions :
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- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu

ou tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Eric
STREMLER, Directeur de la Production Florale et Arboricole, à l’effet
de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu

ou tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Eric  STREMLER,
Directeur de la Production Florale et Arboricole, délégation de signature
est  donnée  à  Elodie  TELINGE,  Directrice-adjointe  de  la  Production
Florale et Arboricole.

ARTICLE 7 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Amélie
PENAUD, Directrice des sports et de la culture, à l’effet de signer dans
le cadre de ses fonctions :

- Les  bons  de  commande  inférieurs  à  10  000  euros  H.T.  en
exécution d’un marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu

ou tout autre document ;
- Les courriers aux usagers relatifs à l’organisation du service des

équipements sportifs et culturels ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels ;
- Les plans de prévention de chargement et de déchargement.

ARTICLE 8 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Yves
RUSCHER, Directeur  du conservatoire  à  rayonnement  intercommunal
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d’Alfortville, à Monsieur Frédéric DUPOUY, Directeur du conservatoire
de Bonneuil-sur-Marne, à Monsieur Jean-Christophe VILAIN, Directeur
des conservatoires de musique et de danse de Chennevières-sur-Marne, à
Monsieur Bernard GUDIN, Directeur des conservatoires de Noiseau et
Santeny,  à Madame Aude PORTALIER, Directrice  du conservatoire  à
rayonnement  régional  de  Créteil,  ,  Madame  Laurence  NAVALLON
Directrice du conservatoire de Boissy-Saint-Léger et du conservatoire à
rayonnement  intercommunal  de  Limeil-Brévannes  à  l’effet  de
signer dans le cadre de leurs fonctions respectives :

- Les courriers aux usagers relatifs à l’organisation du service des
conservatoires ;

- Les plans de prévention de chargement et de déchargement.

ARTICLE 9 : Délégation de signature concomitante est donnée à Madame Agnès DE
TOFFOLI,  Directrice  de  la  médiathèque  de  Bonneuil-sur-Marne,  à
Madame  Sandra  GREBET,  Directrice  de  la  médiathèque  de  Boissy-
Saint-Léger,  à  Madame  Dominique  KLUSIEWICZ,  Directrice  de  la
médiathèque  de  Chennevières-sur-Marne,  à  Madame  Elena  DA RUI,
Directrice des médiathèques de Créteil, à Madame Nadia BENNOURA,
Directrice de la médiathèque de La Queue-en-Brie,  à Madame Céline
AUMAGE, Directrice  par  intérim de la  médiathèque d’Ormesson-sur-
Marne,  à  Madame  Alice  DRICOURT,  Directrice  par  intérim  de  la
médiathèque de Sucy-en-Brie,  à l’effet de signer dans le cadre de leurs
fonctions respectives :

- Les courriers aux usagers relatifs à l’organisation du service des
médiathèques et bibliothèques ;

- Les plans de prévention de chargement et de déchargement.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs
de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 11 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Monsieur Thierry BLOUËT ;
- Monsieur Fabien POINTEREAU ;
- Monsieur Eric STREMLER :
- Madame Elodie TELINGE
- Madame Amélie PENAUD ;
- Monsieur Yves RUSCHER ;
- Monsieur Frédéric DUPOUY ;
- Monsieur Jean-Christophe VILAIN ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 15/12/20

Accusé réception le 15/12/20

Numéro de l'acte AP2020-095

Identifiant télétransmission 094-200058006-20200101-lmc121812-AI-1-1



N°AP2020-095

- Madame Aude PORTALIER ;
- Monsieur Bernard GUDIN ;
- Madame Agnès DE TOFFOLI ;
- Madame Sandra GREBET ;
- Madame Dominique KLUSIEWICZ ;
- Madame Elena DA RUI ;
- Madame Nadia BENNOURA ;
- Madame Céline AUMAGE ;
- Madame Alice DRICOURT ;
- Madame Laurence NAVALLON.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESDAMES MARION BOBENRIETHER,
CLAIRE GSELL ET MESSIEURS DÉLÉ AGUIAR, BARTHÉLÉMY FETGO ET FRÉDÉRIC

JAULIN

Le Président,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions statutaires  relatives à la
fonction publique territoriale ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-9 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU l’arrêté  du Président  n°2020-1313 du 3  septembre  2020 portant  recrutement  par  voie  de
détachement de Monsieur Fabien TASTET administrateur territorial  hors  classe titulaire,  dans
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services des EPCI de 150 000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté  du  Président  n°2020-1763  du  3  décembre  2020  portant  recrutement  par  voie  de
détachement de Madame Marion BOBENRIETHER, Directrice Générale Adjointe d’un EPCI de
150 000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU  le  courrier  en  date  du 11 septembre  2017 par lequel  Monsieur  Barthélémy FETGO est
informé  de  sa  nomination  aux  fonctions  de  chef  du  service  Exploitation  voirie,  eau  et
assainissement ;

VU le courrier en date du 31 juillet 2017 par lequel Monsieur Frédéric JAULIN, est informé de
sa nomination aux fonctions de chef du service maîtrise d’ouvrage en voirie et réseaux divers ;

ARRETE

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Fabien TASTET, Directeur
Général des Services, Madame Sonia-BRUNET-BARAT, Adjointe au Directeur
Général des Services, de Monsieur Adrien CADIER, Directeur Général Adjoint,
de  Madame  Anahita  DOWLATABADI,  Secrétaire  Générale  et  de  Monsieur
Thierry BLOUËT, Directeur Général Adjoint, délégation permanente est donné à
Madame Marion BOBENRIETHER, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de
signer les actes visés à l’article 2 de l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15
décembre 2020 susvisé.
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ARTICLE 2 : Concomitamment à la délégation de signature permanente de Monsieur Fabien
TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature est donnée à
Madame Marion BOBENRIETHER, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de
signer dans le cadre de ses fonctions :

 Tous  les  actes,  correspondances,  conventions,  documents  relevant  des
attributions du Président en qualité d’exécutif dans les secteurs suivants :
Aménagement et déplacements ; Voirie, eau et assainissement ; PCAET.

 Les décisions relevant des attributions, ci-après énumérées, du Président
par délégation du conseil de territoire :

- Passation et signature des marchés et accords-cadres inférieurs aux seuils
mentionnés à l’article L.2123-1 du code de la commande public et dans
l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques
centrales en droit de la commande publique dans les secteurs suivants :
Aménagement et déplacements, Voirie, Eau et assainissement, PCAET;

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  et  accords-cadres  cités  à  l’alinéa
précédent ;

- Exécution  et  règlement  de  l’ensemble  des  marchés,  accords-cadres,
marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le montant ;

ARTICLE 3 : Délégation de signature concomitante est donnée à Monsieur Délé AGUIAR,
Adjoint à la Directrice Générale Adjointe, à l’effet de signer, dans le cadre de ses
fonctions les actes visés à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Barthélémy
FETGO, chef du service Exploitation voirie, eau et assainissement à l’effet de
signer, dans le cadre de ses fonctions :

- Les  courriers  de  réponse  à  une  demande  d’information  en  matière
d’assainissement ;

- Les  certificats  de  conformité  et  de  non-conformité  des  installations
d’assainissement ;

- Les  avis  en  matière  d’assainissement  sur  les  demandes  de  permis  de
construire ;

- Les procès-verbaux de réception de travaux.
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ARTICLE 5 : Délégation de signature concomitante est donnée à Monsieur Frédéric JAULIN,
chef du service maîtrise d’ouvrage en voirie et réseaux divers, à l’effet de signer
dans le cadre de ses fonctions :

- Les procès-verbaux de réception de travaux.

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Claire  GSELL,
Directrice de l’aménagement et des déplacements par intérim à l’effet de signer,
dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 10 000 euros H.T. en exécution d’un
marché public ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les  courriers  de  transmission  d’actes  juridiques,  de  compte-rendu  ou

tout autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil  des actes  administratifs  de
l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir.

ARTICLE 8 : Copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame Marion BOBENRIETHER ;
- Madame Claire GSELL ;
- Monsieur Délé AGUIAR ;
- Monsieur Barthélémy FETGO ;
- Monsieur Frédéric JAULIN.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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ARRETE DU PRESIDENT

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MESDAMES EMILIE AGNOUX, DELPHINE
VIALATOUX, FABIENNE CHAPOUTOT, FRIEDELINDE LAGIER, FANNY

MASTRONICOLA, SOPHIE CHARLES ET MESSIEURS, ERIC ATTANASIO, JULIEN
BLIN, FRÉDÉRIC SEGAUD ET YOHANN ZERMATI

Le Président,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  portant  dispositions statutaires  relatives à la
fonction publique territoriale ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-9 ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU l’arrêté  du Président  n°2020-1313 du 3  septembre  2020 portant  recrutement  par  voie  de
détachement de Monsieur Fabien TASTET administrateur territorial  hors  classe titulaire,  dans
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services des EPCI de 150 000 à 400 000 habitants ;

VU l’arrêté  du  Président  n°2020-1762  du  3  décembre  2020  portant  recrutement  par  voie  de
détachement de Madame Emilie AGNOUX, Directrice Générale Adjointe d’un EPCI de 150 000 à
400 000 habitants ;

VU l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15 décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Fabien TASTET et Madame Sonia BRUNET-BARAT ;

VU le courrier en date du 1er septembre 2016 par lequel Monsieur Julien BLIN est informé de sa
nomination aux fonctions de Directeur de la Mission Observatoire du Territoire, études et système
d’information géographique ;

VU le  courrier  en  date  23  novembre  2017  par  lequel  Madame  Fabienne  CHAPOUTOT est
informée de sa nomination aux fonctions de Directrice des ressources humaines à compter du 1 er

janvier 2018 ;

VU le courrier en date du 26 décembre 2018 par lequel Monsieur Yohann ZERMATI est informé
de sa nomination aux fonctions de Directeur-adjoint de la Mission Observatoire du Territoire,
études et système d’information géographique ;

VU le courrier en date du 24 avril 2019 par lequel Monsieur Frédéric SEGAUD est informé de sa
nomination aux fonctions de Directeur-adjoint de la transformation et du dialogue social ;

VU le  courrier  en  date  du  24  juillet  2019 par  lequel  Madame Fanny MASTRONICOLA est
informé de sa nomination aux fonctions de cheffe du service gestion statutaire et rémunération ;
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VU le courrier en date du 21 octobre 2019 par lequel Madame Sophie CHARLES est informé de
sa nomination aux fonctions de Directrice-adjointe de la transformation et du dialogue social ;

VU le courrier en date du 21 octobre 2019 par lequel Monsieur Eric ATTANASIO est informé de
sa nomination aux fonctions de Directeur-adjoint des ressources humaines ;

VU le courrier en date du 9 juillet 2020 par lequel Madame Friedelinde LAGIER est informée de
sa nomination aux fonctions de Directrice-adjointe des ressources humaines ;

ARRETE

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Fabien TASTET, Directeur
Général des Services, Madame Sonia-BRUNET-BARAT, Adjointe au Directeur
Général des Services, de Monsieur Adrien CADIER, Directeur Général Adjoint,
de  Madame  Anahita  DOWLATABADI,  Secrétaire  Générale,  de  Monsieur
Thierry  BLOUËT,  Directeur  Général  Adjoint,  et  de  Madame  Marion
BOBENRIETHER,  Directrice  Générale  Adjointe,  délégation  permanente  est
donné à Madame Emilie AGNOUX, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de
signer les actes visés à l’article 2 de l’arrêté du Président n°AP2020-091 du 15
décembre 2020 susvisé.

ARTICLE 2 : Concomitamment à la délégation de signature permanente de Monsieur Fabien
TASTET, Directeur Général des Services, délégation de signature est donnée à
Madame Emilie AGNOUX, Directrice Générale Adjointe à l’effet de signer dans
le cadre de ses fonctions :

 Tous les  actes,  correspondances,  conventions,  documents  relevant  des
attributions du Président en qualité d’exécutif dans les secteurs suivants :
Ressources humaines, Transformation et dialogue social ; Observatoire.

 Les décisions relevant des attributions, ci-après énumérées, du Président
par délégation du conseil de territoire :

- Passation et signature des marchés et accords-cadres inférieurs aux seuils
mentionnés à l’article L.2123-1 du code de la commande public et dans
l’avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques
centrales en droit de la commande publique dans les secteurs suivants :
Ressources humaines ; Transformation et dialogue social ; Observatoire ;

- Adoption  des  avenants  aux  marchés  et  accords-cadres  cités  à  l’alinéa
précédent ;

- L’exécution et le règlement de l’ensemble des marchés, accords-cadres,
marchés subséquents et de leurs avenants, quel que soit le montant ;
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ARTICLE  3: Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Delphine
VIALATOUX, Adjointe à la Directrice Générale Adjointe, à l’effet de signer,
dans le cadre de ses fonctions les actes visés à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Fabienne
CHAPOUTOT, Directrice des ressources humaines, à l’effet de signer dans le
cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 1 000 € hors marché public ;
- Les bons de commande inférieurs à 20 000 euros H.T. en exécution d’un

marché public ;
- Les arrêtés d’avancement d’échelon ;
- Les arrêtés relatifs aux positions statutaires ;
- Les arrêtés de recrutement ;
- Les  arrêtés  de  mise  en  stage,  de  titularisation  et  de  radiation  pour

mutation ;
- Les arrêtés de reclassement ;
- Les arrêtés de placement à temps partiel ;
- Les arrêtés  d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire et  de la

prime spéciale d’installation ;
- Les arrêtés de mise en congé ; 
- Les arrêtés de retenue sur traitement pour absence de service fait ; 
- Les arrêtés de radiation des effectifs et des cadres pour cause de retraite ;
- Les contrats de recrutement à durée déterminée inférieure ou égale à un

an ;
- Les  arrêtés  relatifs  aux  demandes  de  cumul  d’emploi  ou  d’activité

accessoire ;
- Les  déclarations  et  arrêtés  d’imputabilité  au  service  des  accidents  de

service,  accidents  de  trajet  et  maladies  professionnelles ainsi  que  les
courriers à destination des agents ;

- Les courriers de réponse négative aux demandes d’emploi ; 
- Les courriers de réponse aux demandes de stage et les conventions de

stage ;
- Les  courriers  de  convocation  à  un  entretien  dans  le  cadre  d’une

procédure disciplinaire ou d’une enquête administrative ;
- Les saisines du comité médical et de la commission de réforme ;
- Les courriers de convocation à une expertise ou à un contrôle médical

auprès du médecin agréé ou du médecin de prévention ;
- Les courriers relatifs aux congés de longue maladie, de longue durée, de
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grave maladie et les congés bonifiés ;
- Les courriers relatifs aux retraites ;
- Les attestations de stage et de présence ;
- Les courriers relatifs aux changements d’affectation ;
- Les  documents  relatifs  au  personnel  à  destination  des  organismes

publics, sociaux ou d’emploi ;
- Les états de services, certificats administratifs et attestations en matière

de ressources humaines ;
- Les avis de vacance de poste ;
- Les déclarations d’accidents de service ; 
- Les habilitations électriques à destination des agents ;
- Les autorisations de conduite d’engins spéciaux ;
- Les bordereaux et accusés-réceptions des demandes de réintégration ;
- Les  bordereaux  et  courriers  de  transmission  d’actes  concernant  le

personnel ;
- Les documents de remboursement de congé paternité ;
- Les ordres de missions ; 
- Les états de services ;
- Les certificats de paiement.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Fabienne  CHAPOUTOT,
Directrice  des  ressources  humaines,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Eric
ATTANASIO,  Directeur-adjoint  des  ressources  humaines  et  Madame
Friedelinde LAGIER, Directrice-adjoint  des ressources humaines,  à  l’effet  de
signer l’ensemble des actes visés au présent article.

ARTICLE 5 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Fanny
MASTRIONICOLA,  cheffe  du  service  gestion  statutaire  et  rémunération,  à
l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les arrêtés  relatifs  à  la  mise en congé maladie ordinaire et  en congé
maternité, paternité et pour adoption ;

- Les avis de vacances de poste ;
- Les  documents  concernant  le  personnel  à  destination  d’organismes

publics ;
- Les  bordereaux  et  courriers  de  transmission  d’actes  concernant  le

personnel.

ARTICLE 6 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Madame  Friedelinde
LAGIER, Directrice-adjointe des ressources humaines, à l’effet de signer dans le
cadre de ses fonctions :
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- Les courriers de réponse négative aux demandes d’emploi et de stage ;
- Les courriers de réponse positive aux demandes de stage et les 

conventions de stage ;
- Les courriers à destination des agents de la mission d’appui ;
- Les attestations de stage et attestation de présence ;
- Les avis de vacance de postes ;
- Les  documents  concernant  le  personnel  à  destination  d’organismes

publics ;
- Les  bordereaux  et  courriers  de  transmission  d’actes  concernant  le

personnel.

ARTICLE 7 : Délégation de signature concomitante est donnée à Madame Sophie CHARLES,
Directrice-adjointe  de  la  transformation  et  du  dialogue  social  et  à  Monsieur
Frédéric SEGAUD, Directeur-adjoint de la transformation et du dialogue social,
à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 1 000 € hors marché public ;
- Les bons de commande inférieurs à 20 000 euros H.T. en exécution d’un

marché public ;
- La  passation  et  la  signature  des  marchés  de  formation d’un  montant

inférieur à 25 000 € HT ainsi que leur exécution et leur règlement ;
- Les inscriptions aux formations d’intégration des agents de catégorie C ;
- Les inscriptions aux stages et formations ;
- Les inscriptions aux formations d’intégration des agents de catégorie A

et B et aux formations statutaires obligatoires ; 
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers de transmission d’actes juridiques, de compte-rendu ou tout

autre document ;
- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

ARTICLE 8 : Délégation  de  signature  concomitante  est  donnée  à  Monsieur  Julien  BLIN,
Directeur de l’Observatoire, à l’effet de signer dans le cadre de ses fonctions :

- Les bons de commande inférieurs à 1 000 € hors marché public ;

- Les bons de commande inférieurs à 20 000 euros H.T. en exécution d’un
marché public ;

- Les  contrats,  licences,  conventions  et  tous  documents  encadrant  les
échanges de données à titre gracieux, les avenants à ces documents leur
exécution et les décisions afférentes ;

- Les certificats de paiement ;
- Les courriers de réponse à une demande d’information ;
- Les courriers  de  transmission  d’actes  juridiques,  de  compte-rendu  ou

tout autre document ;
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- Les correspondances avec les partenaires institutionnels.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Julien BLIN,  Directeur de
l’Observatoire, délégation est donnée à Monsieur Yohann ZERMATI, Directeur-
adjoint  de  l’Observatoire,  à  l’effet  de  signer  l’ensemble  des  actes  visés  au
présent article.

ARTICLE 9 :   Copie du présent arrêté sera adressée à :
-  Monsieur le Préfet du Val-de-Marne ; 
- Madame Emilie AGNOUX ;
- Madame Delphine VIALATOUX ;
- Madame Fabienne CHAPOUTOT ;
- Monsieur Eric ATTANASIO ;
- Madame Friedelinde LAGIER ;
- Madame Fanny MASTRONICOLA ;
- Madame Sophie CHARLES ;
- Monsieur Frédéric SEGAUD ;
- Monsieur Julien BLIN ;
- Monsieur Yohann ZERMATI.

Fait à Créteil, le 15 décembre 2020

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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